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CONDITIONS.

Le Pris de la Souscription est de Vingt Schelins

arannée, loraque le Papier eat livré à Montréal, ou

r royé à la Canpagne par occasion ; ef de Vingt

oiling et les frais, loraqu'il eat envoyé pur la Poste,

payubles de Sir Mois en Six Mois, et d'avance.

C'eur qui veulent disconlinuer de souscrire sont 0.

Migés d'en donner avis un mois avant leur date échue
et de payer en même tema leurs arrérages, autrement

ila sont censés continuer à souscrire pour les sir moin

suivans.

rt

——

PRIX DES AVERTISSEMENS.

Six lignes et audessous, première insertion, 2s.—et{cha-
5,

que suivante, 8d. ;

Dix lignes et audessous, 3s.—et chugne suivante, 1s.

Judessxs de dic lignes, 4d. par ligne, ct chuque sui-

vante, 1d. :

* * Les avertisssemens non accompognis d'ordres

écrits, seront insérés jusqu'à ce qu'ils soient contreman-

dés, et débités en conséquence.

———

AGENTS POUR LE SPECTATEUR CANADIEN.

Mn. Joseeu Tannir.—Québer. |,

Isaac VALENTINE, Ecuyen—Trois-Rivières.

A. Gaonos, Ecuven,—Rivière du Loup.

Mn. L. Larnestene,—Waskinongé.

H. Orivien, Ecuven,—Berthier, Ç

Nn. Rosent Lecavanien,— L'Assomption.

Mu. Avaustin Venvais.—T'errebonne.

Mr. J B. LavioLETTE,—SE. Eustache.

Mu. J. HvoenT Lacroix.—Laprairie.

A. Mexann. Ecuven—Boucherville.

Mn. Lours G. Lananie.—Verchères.

Josern Desens. Ecuven,—Chambly. |

Bexsanix Cnenpier. Ecrven,—St. Denis

Mn. H.Sr. Genmais,—Kingston, (11, CANADA.)

 
 

ECEMMENT Publié, et à Vendre à cette

Imprimerie,

RELATION
D'UN

VOYAGE
A LA CÔTE DU NORD-OUEST,

De ©

L'AMBRIQUR SEPTENTRIONALE,

Pendantles années 1810, 1811, 1812; 1813, et 1814.

PAR G. FRANCHERE, FIM.

II nc nous appartient peut-être pas, comme Edi-

teurs, de louer l‘ouvrage ci-dessus : la plus grande

et peut-être la seule recommandation qu'il nous soil

rmis de mentioner, c‘est que l'auteur est Cana

die, et que le livre est le premier de ce genre qui

ait jamais ‘té publié dans ce pays.

  

 

. . # ’

Dissolution de socicte.
A Socivté existante entre les soussign’s, sou:

4 le nom de Wx. & Jxo. Srraca. expirera |

30 dv courant, et des lors sera discontinuce.

Toutes les personnes qui sont endettées envers

la dite sociète sont requises de payer imni dliate

ment entre les mains de Wy Srnaua, qui est due

ment autorisé à régler leurs comptes; ct Ceux qu'

ont des comptes contre ladire société sunt pti

: ur liquidationde les présenter po 1 ionSPRAGG.

JOHN SPRAGG.

Le ter. Sept. 1620.
J

N. B.—STEWART ¢t Wa. SrRAGA continueront

à exercer la profession d'Encanteurs et Marchands

à Commission, après le ler. Octobre p ochain, -

leur nouveau comptoir, rue Notre-Dame
 

. . >

Société forméc.
A Société existante sous le num de W.& J

SrnAaoa, Encantours et Marchands à Com

mission, devant être dissoute le 30 du courant, les

affaires seront à l'avenir conduites sous le nom de

Jno. Srnace et W. Hurcnissox, à leur ancien

établissement, No. 77, Rue Notre-Dame: et il:

soilicitent humblement la continuation de l‘encou-

ragement généreux qui a été accordé à la ci-devant

octets: “JOHN SPRAGG.
WM. HUTCHINSON.

Le ler. Sept. 1820.

AVIS.
NO. SPRAGG prend la liberté d'exprimer sn

reconnaissance pour l'encouragement tres

généreux qu'il n éprouvé en sociétésous le nom «du

W. & J. SPnaco, et comme une dissolution de lu

dite société doit avoir licu le 30 du courant, il in

formerespectueusement le Public qu il a formé une

association avec Mr. Wm, HurcHinson, et ils com-

menceront a exercer ln profession d'Encanteurs ct

Marchands À Commission, à l‘ancien établissement.

No.77 ltue Notre-Dame, le Leur. Octobre pro

chain, où ils recevront, avec reconnaissance, des

consignations ; et il assure le public que rien ne
avra négligé pour mériter sez faveurs.
Le ler, Sept. 1520.

RECEMMENT publié ctV.endre à cette Imprimerie
Nue Saint Paul, No. 29,

LF CALENDRIER
De l'Année 1821, pour Montréal.

Montréal, 30 Nev. 1820,

 

ECEMMENT publié et à vendre à cette Im-
primerie, No. 29, Rue St. Paul, chez Cun.

ningham, No. 95, mème rue, eZ chez Nickless &
McDonell, No. 98. Rue Notre-Dame,

TRADUCTION

Libre ct Abrégée

LECONS DE CHIMIE,
Données parlechevalierHumphrey Davy,
à la Société d’Agriculture de Londres.

 

Dédite aux Soctétés d'Agriculture du Bas-Canada,
per A. G. DOUGLAS, Capitaine à demi-paie.

 

Après le plaisir que nous a procuréla lecture de
l'ouvrage ci-dessus, et l'instruction que nous y a-
vons puisée, nous croirions manquer à notre devoir
de Journaliste et à la justice dûe à l’auteur, si nous
ne disions pas au moins ce qu'il nous à semblé, sn-
voir un présent digne de la reconnnissance des À -
GRECULTEURS ct de la jeunesse studieuse, pour qui
il est principalement destiné.

A LOUER,

Au ler. Mai prochain,

1. phe MAISON de pierre a deux tages. rue
des Récollets.

2, Une autre MA1sox, rue St. Charles Borromée,
au Fauxbourg St. Laurent.
S'adresser, Rue St. Leurent, au propriétaire,

, JOSEPH L. DUC.
Montréal, 10 Mars, 1821. 5—sf

Pour en jouir au Ler Mui prochain,
NE MAISON située sur le côté ouest de la
petite rue qui conduit «le celle de Saint Vin-

cent à la rue Lafabrique, et faisant en outre fare
sur ie Nouveau Marché. Elle est occupée mainte-
nant par Mr. Maurice Boaqui, Aubergiste,

Cette Maison est spacieuse ; clle est aussi cou-
v.rtes en ferblanc, fermèes de contreportes et con-
trevents de taule ct a une cellente cave.

S‘adresser à D. B. VIGER.
Montréal, le 10 Mars, 1821. xf-5

Graine de Trefle,
A VENDRE PAR

JOIIN PORTEOUS,
Rue Notre-Dame, No. 19.

10 Mars, 1821. 5xf
 

AVIS.

_ dex demandes contre, la succession defen
Errense Guy, Ecuïer, en son vivant arpenteur de
Montreal, jsont priées de payer sans délai ce qu'elles
doivent, et présenter leurs comptes en bonne furme

au soussign® Exécuteur de son Testament et de ses
dernières volontés.

OLIVIER BERTIIELET.

Montréal, 2 Mars, 1821. $4—xf

AVIS.
I ES Soussignés, Exécuteurs Testamentaires de
À feu ADAM A. GORNON, en son vivant de

“+ ville de Montreal, marchand, requierrent par le
resent tous ceux qui ont des comptes contre les
tiens et succession du dit Adan A. Gordon, de les
, 'senter sans delai pour ajustement et liquidation,
et ceux qui doivent à fu dite succession, de payer
‘e montant de leurs dettes respectives à KENSETN
Dowix, un des soussignée

JOHN PORTEOUS,
KENNETH DOWIE.

Montréal, 20 Janvier. 1821. 6m

A LOUER,

YREUX MAISONS dans la rue Saint Charles,
- au Fauxbourg Saint Laurent. S'udresser a
Mr. Louis B:Aunny, près du Nouveau Marché

Montréal, 10 Mars, 1521. 5

 

 

  

De (ré-d-gré.
SPRIT de iu Jamaïque.

¢ HUM des Îles sous le vent.
Eav-de-Vie de Cognac. Sel de Liverpool,
Vin de Madère. Acier.
Vin d'Espagne. Poudre à Tier.
Charbon de Terre, Huile d'Olive, Se. &c.
Le tout pour argent comptant où a un Crèdit sûr.

M.C. CUVILLIER § Co. F et C.
3 Février, 1821. sa

A VENDRE,
Par le soussigné, a sa demcuresur

grande Rue du Faurbowg St. Laurent.
1000 PEAUX d'Orignal, et 500 ROBLES ¢

BUFFLES du Nord-Oucst.
1000 Poaux de Chevreuil, cn parchemii..

et passées,
500 Robes de Buffles du Sud.

JOSEPH VALLE.
Montréal, 3 Mars, 1820. jy

 

 

Maison et Emplacemncens.
"YF EB Soussigné offre de vendre: su Maison, Rue

Notre-Dame, par différents paictnens, en dix
vu douze ans. Elle est en très bon ordre, et forme
sous tous lus rapports une résidence agréable et
commode. Si clle n'est pas vendue le ler de Fe-
vricr prochaiu, elle sera louée pour un nombr
‘années. ,

Aussi à vendre, plosieurs Emplacemiens sur la
rue Se, Jucques, à l‘ouest de la Banque de Mont.
réal. ll sera accordé de grandes facilités pour le
puicmennt.  S‘adresser 3

G. MOFFATT.
22 Déc. 1820, af-52 

    

Côte des Neiges, à trois milles de la ville.
contient une salle d'entrée, une salle à diner, qua-

bles, Remises adjacentes.
sentenient, ou le ler. de Mai prochain, Stadres.

OUTES Rersonnes endettées envers, ou ayant|

OLITIQUE et

CANADIEN,
MONTREAL,

de COMMERCE.
 

# TROS TIRIUSVE MIHI

NR

A LOUER, .
; Pour une ou plusieurs Années.
IRLY HOUSE (résidence de feu John Ogil-

A vie, écr. } maison agréublement située a la
Elle

tre chambres à coucher, deux cuisines (dans l'une
desquelles est une cuisinière à vapeur) caves, et
autres däpendances ; avec Dépense, Lavoir, Eta-

Possession donnée pre.

ser bt
Montréal, 8 Février, 1821.

G. MOFFATT.
x{-52

CHAMBRE D’ASSEMBLE’E,
SAMEDI, le 13e, Février, 1819,

ORDONNE',— Quie lu règle établie le trois Février.
Mil buit ceul dix, concernant les notiers pour les

requêtes pour des Bills privés, soit ianprinsée une
fois par mois dans les papiers publics de cette Pro-
vince, pendant trois années,

Allcalé, WM. LINDSAY,
Greffr. Asablee.

 

CHAMBRE D’ASSEMBLL’L.
PAMEDIL, 3e. Février. 1810.

ESOLU.—Quapres In fin de la Présente Session,
avant qu'il soit présente i cette Chainbre aucune

Pétition pour obteuir pertnission d'introduire tn
Bill privé poor ériger un l’ont ou dev Ponts, pour
regler quelque ‘omizune, pour ouvrir quelque

Clieinin da Barriere. ou pout accorder à quelquin-
dividu où À des individus quelque droit ou privilege
excihuasf quelcouque, Où pour altérer vu renotivel-
ler quelque Acte du Parlement Provincial pour de
netullables objets, il vera donne notice de telle ap-
plication qu'on se propusera de faire, dans la Gazette
de Québec, et dans un des papiers publics du Dis-
triet, s'il y en a.et par nue affiche posée à ia porte
des Eglises des J'aroisses qui pourront étre intéres-
séesà elle application, vn a liendroit le plus public.
s'il n'y 8 point d'Eglise, pendant deux mois, au
toius, avant que telle pétillon soit presentre.

Attesté, Wa. LINDSAY,
Greflr. Assblée.

LesImprimenrs de Papiers-Nouvellez en cette l'ro-
vince sont priés déinserer Jes Résolutions ci-dessus, en
la minnière ordonnée par In première. Leurs comptes
seront payés à la fin de l'annee. en par eux ‘adressant
au Bureau du Gret"er de 1x Chambre d'Assemblée,

—

HOUSE OF ASSEMBLY. ;

SATURDAY, Lith February, 1859.
ORDERED.—Thbat the Ruie established bythis House

vt the thirdday of February one tlioussnd eight
hundred and ten. concerning the uotices for Peti-
tious for private Bills, be printed unce monthly in
tbe public uews-papers of this Province,during three
yoars. . .

‘ Attest

I

Wu. LINDSAY,
Clrk. Assbly. |

es

 

HOUSE OP ASSEMBLY.

SATURDAY, 3d. February. 1810.
ESOLVED,—That nfter tie close of the present
Session, before auy Petition is presented to this

Itotse for leave to bring in 6 private Bill. whether
for the erection of a Bridge, for the regulation of a
Common. (or the making of any Turpike Road.
for granting to any individuel, or individuals. any
exclusive wright or privilege whatsuever, or for
the altération or renewing of suy Act of the Pro-
vincial Parhisnient for the like purpores uotice of
such application shall be given in the Quebec Ga.
zetle, dud in one of the newsepapers of the dis-
trict, if any is published therein. and £lso by a no-
tice affixed ou the Chureh Doors of tbe Parishes
that etich application may affect: or in the most
public place. where there is no Church. during two
wontls, at least, before such Petition is presented.

Attest Wit LINDSAY.
Cirk. Assbly.

The Printers of the News papers in (bis Province are
requested to insert the above Resolutions in the manner
directed bythe furegoing. ‘Fheir scconnts will be paid
at the end of esch year at the Clerk's Oflice, House of
Assembly.

 

CHAMBRE D'ASSEMBLE’E.

LUNDI, le 22 Mars, 1810
ESOLU,—Qu''aprés la présente Session avant qu'il
soit presente à cette Chambre ancupe Petition

pour obtenir permission déintrodënite tn Bill prive
pour rrigee un Pout de Peage. Ia Personue où les
l'ersouties qui se proposerout de pétitionner pour tel
Bill en dontan( 1s Notice ordonuere par ls Régle du
3e. Février 1810, donners anssi eu mème tems et de
la iueme manière un Avis notifiant tes taux qu’elles

sc proposeronl de demander, letendue du privilège.
I'nlevation des Arches, l'espace entre les Bulées on

Piliers, pour le passage des Cageux, Cages et Bâti
menus, et mentionnant si elles se proposentde batir
un Pout Levis ou won et les dimensions de tel ont
ovis,

ORDONNE',—Que la dite Règle soit imprimée et pu-
bliée en même tems et de la même manière que
lu Regle du Trois Fevrier, 1810,

Atteate WM. LINDSAY,
Grellr. Assblee.

—

HOUSE OF ASSEMBLY.
MONDAY, 22d. March, 1819.

ESOLVED,—That after the prasent Sessiun, be-
fore any petition praying leave to bring in a Pri-

vate Bill for the erection of a ‘l'olt Bridge is pre-
sented (o this House, the person or persons purpos-
ing to petition for such Bill, shall upon giving the
Notice prescribed by the Rule of the 3d. day of Fe.
bruary, 1810, also at the same tinie and in tbe same
manner. give 8 Notien stating the rater which they
intend to ask, the extent of the privilege, the height
of the Arvclis. the interval between the abutments
of piers for the passage of rafts and vessels. and
mentioning whether they purpose to erect 8 Draw-
Bridge or not, and the dimensions of such Draw.
Rridge.

OUDERED—'Fhat the said Rule be printed and publish.
ed at the same time and in the same muuner as Che
Rule of the 34. February, 1810,

Attest, Wu, LINDSAY, |
Clrk Awbdly. 

NULLO DISCRIMINE AGETUR... Vir.

Numéro 7.
————————————

Récompense de £1000.
ES Acens du BUREAU d'ASSURANCEdu
PHOŒNIX, ayunt reçu des informations qui

les portent à croire que les Incendies qui ont cu
lieu dernierement dans la Ville et les Fauxbourgs
de Montréal, n'ont pas été let du hazard, mais
l'acte criminel de quelque inrendiaire, ou de quelques
incendiaires; QU'IL SOIT CONNU, qu'ils. les
dit- agens, de la part du Bureau d'Assurance du
Phenix,offrent par les présentes une récompense de

Mille Louis,
à toute personne ou toutes personnesqui leur don-
neront, ou donneront au BuREAU de la PoLiCE, des
informations propres à convaincre le Principal Dé-
linquant, laquelle somme les Agens paicront sur
telle conviction, .

GEORGE GARDEN. Agens,
GEORGE AULDJO,

$

P. F. O.

 

Par Autorité de SON EXCELLENCE
LE GOUVERNEUR EN CHEF,

UN ENTIER PARDON
est offert et sera aucordé » toutes personnes qui done
ne"ent des informations contre le principal, ou les
principaux Incendiaires, auxquels il est fait allusion
dans le précédent avertissement.

Donné a Montréai, ie 15 de Sept-mbre, 1820.
.. DAVID ROSS, C. du R.

Faisant lesfonctions de Procureur- Général.

À VENDRF,
A L'Apothicairerie du Dr. KiMBER, de I'Huile

d'Olive d'Espagne supérieure, à aucune Huile
pour bruler,

H. HOUGHTON,
Apothicaire.

28 Octobre, 1820 fear

A VENDRE,
AR le Soussigné, aux Magazin de Clincaillerie
de St. Maurice et des Trois-Rivières, Nc. 19,

Rue Notre-Dame, un Grand Assortiment de Fers à
-Socs de Charrue et Fer en Barres, Poëles doubles et
simples, de toutes grandeure, et d‘un beau modèle,
Chaudières et Brassins à Patasse,Chaudières à Sucre,
Fourneaux Hollandais, Chaudrons et Marmite, Ca-
nards, Spiders, Poids, et une variété de fer de fonte,
des dites manufactures, dont-il aura constamment
sun-assortiment.

i AUSSI,
‘50 tonneaux de Fer roulé d‘Angleterre,
10 do. de Suede,
10 do. de Russie,

Etil attend de Londres parles vaisseaux de l‘Au-
tomne du meilleur Acier Crawley, Millington ct
(L) et de la Toile à Bluteau à patentes

N. B.—Les ordres pour manœuvres de moulins et
autres ouvrages de funte seront exécutés ponctuelle=
ment. JOHN PORTEOUS.

Le 25 Nov. 1820.

Shutter & Wilkins
ONTsavoir à leurs Amis qu'ils viennent de
recevoir un Assortiment très considérable de

P’urcelaine, Verrerie et Fayancerie.
DEFLUS:

De la Poudre à tirer, Plomb, Vinaigre, Thé,
Sucre en pain, double rafine de Londres ; Casson-
nade très claire, Raisins. Figues, Prunes sèches,
Amandes, Peintures de toutes descriptions, Huile,
Couperose, Alun, Indigo, Fromage, Papéterie,
Bijoux, Parfumerie, &c.

AUSSI,
Dernièrement reçu, un Assortiment très bien

choisi de MARCHANDISES, très convenables
au commerce du Haut et Bas Canada ; et un assor-
timent bien complet d'articles élégans de Quincaile
lerie ; le tout scra vendu à des prix très modérés
pour argent comptant, ou à Crédit avec sureté.
Le 17 Juin, 1820.

Emplacement à Vendre.
LE soussignéoffre en vente un Emplacementfor-

mant trois quarts d‘arpent en superficie, situé
au bas de la Rivière Chateaugay, vis-à-vis l‘eme
bouchure d‘une certaine rivière venant de la Maison
Seigneuriale des Dames de l‘Hopital Général ; le
dit Emplacement étant borné par devant par la dite
rivière de Chatcaugay, par derrière et d‘un côté
par Mr, Urbain Moquin, et d'autre côté par Mr,
Pierre Reid. La situation avantageuse de ce ter
rain le rend bien digne de l'attention des spécula-
teurs, étant un lieu très propre au commerce et
l‘endroit ou s‘arrétent tous les cajeux, bateaux et
autres voitures d'eau ; l‘on pourrait aussi y cone
struire un quayqui serait d‘un grand avantage pour
ie débarquement des passagers du Sazméoat.

Pour les conditions, s‘udresser 3 Mr. Pierre
Morneau, au Fauxbourg Ste. Anne.

PIERRE HEROUX.
Le 8 Juillet, 1820, zf.

AVIS.
Tou ceux qui sont endettés envers la succes.
J sion de feu MR. JOHN SEYBOLD, par
bon, obligation, billet, ou autrement, sont requis de
payer le montant de leurs dettes respectives, à MR.
DENJAMIN HALL, qui est duement autorisé à
les reccvoir, et à en donner quittance, et tous ceux
envers qui feu Mn. Joux SkynoLD était endetté,
sont priés d'envoyer leurs comptes duemens attes.
tés pour liquidation ct puiement. :

GEORGE SMITH.
FREDERICK SEYBOLD) Erécuteurs DENJAMIN HALL.

Montréal, 3 Janvier, 1821, 46xf



POESIE.
= ELEGIE.

NE pas nimer, d'est vivre malheureux,
C'est vivre seul.—Aimer c'est vivre deux,
C'etexister dans un autre soi-méêne,
Ah! juuissans de ce bouhieur suprème,
Avant que l'âge ait blauchi vos cheveux,
Nano la jeune «se un p aisir nous cu nsvte§
Un peu d'espoir chasse notre souci, +=
L'âge survient: ltperance s'envole ;
Hele plais v fuit et s'tusute aussi.
Aivts on voit in p: sante vioilruse
La dns courbé s'avancer lentement :
Lu snort la auit, l'aiguillonne, lu presse,
Elle n'a plus à dunter qu'un momeut,
1 fuat mourir.Prec a quitter la vie
Lhomme deja s’apperco’t qu'on l’oublie.
J voit de nin ces totes et ces jeux
‘Ces doux plaisirs dout on est idolâtre ;
Préte l'oreille à ces propos joyeux
Suit levtement tn jeanesse folhtre ;
Jette sur elle un regard espirant:
Æt vers la tombe avance en soupirant.
 

QUATRAIN.
Lx monde «ct plein de sottise et d'ennui,
Ou s'en eloique, on cherche tu retraite:
Mais est-on seul bieutot où le regrette,
On ue peut vivre avec lui, of sans lui,
re

SUITE DU SECOND RAPPORT

Sur les Causes qui peuvent avoir retardé l'Etublisse-
ment du Canada.

Votre cnmite a lieu de féliciter le pays de ce que la bra.
veure distinguée et In lovante des shjets Canadiens de su Ma-
esté, durant les epreuves de ledernière guerre, jointe à vue
connaissance plus intime desusœurs, des sermiurens et des
Foincipes du peuple de ce pays lui ont depuis rendu cetie
confiance qui paraissait avoir été wilaiblic dans l’opinion de
ra Majesté.

Car le 29 décembre 3812, il plèt gracieusement à son Ex-
cellence Sir Gévrge Prevost, alors capitaine génerudet guu-
verneur en chef dans et sur ces provinces de tesmoisucr dans
wm harangue do trone, * se grande satisfaction d'apprendre à
** Passembice de cette province qu'ayant transmis au secre.

taire d'état de sa Mojesté les adresses de la chawbre en
reponse à sa hasangue à l'ouverture du l’arlement Pro-
vincial en février dernier. ufin qu’elles fussent mises sous

* les veux de son Altesse Rovale te Prince Regent, il avait
** reçu depuis les ordres exprès de son Altesse Tovale de la

remercier cn son nom des assurances de soutien et d’at-
“* tachement qu'elles contiennent, et de l’intormer * que son
** Altesse foyale met une telle confiance dans le courage ec
* dans ia loyaute des sujets Canadiens de sa Majesté, qu’elle
““ ne craint nullement le résultat des attaquess directes qui
** scraient fuites contre eux, ni des picges que l’un pourrait

teadre à leur affection envers sou gouvernement.”
1 + encore dans sa barangue du trône, le 13 Janvier 1814,

il plat *gracieusement à son Excellence de dire * Qu'en
passant en revue les cvènemens de lu guerre, elle ne pou-
vait s'empécher de se rappeler avec orgueil et satisfaction

“* qu’elle avait eté témoin de l’empressement zéle avec le
** quel chacun a fait son devoir, tunt dans ta milice que daus
** toutes les autres classes des sujets de <a Majesté dans cette
** province, ce qu'elle considérait comme le Vigne le moins
“* equivoque de leur loyauté pour leur souverain, el de leur
* détermination à défendre, jusqu’à la derni*re extremite,
** cetie importaute portion de ses Domaines.”
Etle 7 Janvier 1818, son Excellence Sir John Coape

Sherbrooke, alors capitaine général et gouverneur en chef
** dans et sur ces provinces, dit, dans su harangue, du trône,
** Qu’en conæ-quence des Instructions qu’il avait reçues du
** governement de sa mujesté, il feruit mettre devant In
* chambre un état dos somunes requises pour dfrayer les dé-
** penses du gouvernement civil de la province :” et il ajoute.
“* j'anticipe avec contiance la continuation de cette loyauté.
** et de ce zèle pour le service de sa majeste qui 1n’a déja été
“ manifesté de votre part et la prompte execution de l'offre
“+ que vous Avez ci-devant faite, avec une libéralilé qui vous
* fait honneur, de défrayer les dépeuses du gouvernement
* provincial de sa majesté.”
Et votre comité et la chambre se rappellent encore qu’à

l'ouverture de la présente Session de la Legisiature, il a gra.
cieuxement plè à son Excellence le Comte de Dalhousie,
maintenaut Capitaine-Geuerai et Gouverneur cn Chef de ces
Provinces de dire, dans sa harangue du trône, ** que d’après
l'expérience du passé, il avait Ja plus grande confiance dans
ta lavaute, les sentimens de devoir et l’attachement aux
principes de la constitution des sujets Canadiens de sa Ma-
iesté, dont nous sommes les hugbles représentans, et qu'il à
Lien voulu témoigner de plus la conviction où il etait qu'ils
étaient disposés à mettre sa Majeste en état de maintenir le
gouvernement civil de cette Province avec Louneur et d’une
Wanière avantageuse à ses sujets.”
Votre comité convaincu en commun avec la chambre et le

pays que l’bonneur dece peuple ext sonhéritage le plus sacré
Lt son droit le plus précieux, ne croit pus nécessaire de s'ex-

euser des détails dans lesquels il est entré sur cette partie du
sujet.
“Votre comité à procédé à examiner plusieurs témains sur

la manière dont ces Instructions ont êté inises à effet parl'ad-
auinistration coloniale de sa Mujeste.

Votre cutnité, en référant aux comptes publics depuis l'an-
née 1797 jusqu'à ce jour, voit qu’il n'a élé perçu aucun re-
venu par la vente de ces terres ou d'aucune partie d'icelles.

Votre comité s'est assuré, à n’en point douter, que Ces in-
gtructions, ont été éludées de la inanière suivante :—

Sur la demande quefaisait un individu qui avait le bonheur
de jouir de la faveur de l’administration coloniale, on lui
promettait un township entier, ou ua demi ou un quart de
town:bip. Il obtenait les noms de trente-neuf individus qui
les lui prétaient gratuitement où lui en vendaient l’emploi
pour une reconnaissance Inodique, où qui devaient recevrir
nominalement une concession de douze cens acres de terre,
tmais ne recevaient réellement et vraiinent qu’une concession
de deux cens acres. Dans chacun de ces truis cas on passuit
une obligation pur laquelle lé concessionnaire réel du town-
ship, demi townhip ou quart de township, conan sous le
nom de chef, stipuinit avec ces personnes interposces, qu'à
1a passation de la patente, ces différens associées transporte-
raient en pleine propriété au chef, wit les douze cens acres
entiers dans les drux premiers cas, ou les snille ncres dansle
dernier cas, le chef s'engageant à faire les dermnarches et à
encourir les frais nécessaires et aussi à payer les honoraires de
la patente de la concession, sans exiger uvcun rembourse-
ment de 1a part des assocics, ;

Eous ce système il à êté accordé auk membres du conseil
de sa Majesté, plas de 150,000 acres, aux amis et parens de»
mernbres du conseil exécutif, plus de 100,000 acres, & des in-
dividus qui ne s'étaient point ranges sous les Elandards de s0
Majesté durant la guerre révolutionnaire, plus de 500,000
acres, anx loyalistes Américains, et aux sujets € ‘anadiens
de sa Majesté, À l’exception de- miliciens qui ont servi en
1776, rien ; et s’il y à quelques aotres exceplivns, elles sont
en +i petit nombre qu'elles ne méritent aucune considération.

Pour ces services, sa Majesté x ordonné, par un Manda-
mus spécial, qu’il fut accorde au Lieutenant-Gouverueur d'a.
Tors un township entier de terres incultes de la couronne, à
chacun des mesabres du conseil exécutif, un quait de tuwn-
ship, ce qui € été en conséquence wis & effet, , .

Votre comité à ensuite purté son ritenfion a verifier si Pon
avait exigé aucuns et quels honoraires pour ces concessions.

Votre comité a lieu de croire que durant le tems que feu
l’Honorable William Smith, écuyer, était Juge en befde
ta Province et président du conseil exécutif aucun honoraire
n’était exigé on reçu, et les instructions de sa Majesté ci-
dessus mentionuérs étaient vbéies s0as Lous les rappurts.

Le conseil de su Majesté à établi un tableuu d'honnriures,
et les honoraires out été exigés et reçus, en contravention
aux Instructions de sn Majesté ci-dessus mentionnées, mais

en verin du vuslit tubicau d'honoraires, Tesgnels honorsires
ont été dernièrement, sans aucune autorite réelle ou préten-
due, considérablecient nuxmentes [|

Votre comité, peu dispose a croire que les subterfuges ci-
dessus mentionnés, par lesquels es instrnctiohs grocieuses de
tn Mujesté ont été éludées, nvnient Élé pratiqués avec In

« mnaireance, la participation où le comentement des servi.
teres de es Majesté, Leuus par leurs sermens, leur honneur

et «eur devoir à y Obéir, . fait avec patence des recherches

sur l’origiue de cer abus. C'est avec douleur muis d'une ma-

°

nière irrésistible. qu'il n été induit à conclure qu’ils étaient{
entiérrment à la curitiaimunce des Individus dans cette colu-
nie qui possesdiont la confiance de xt Majesté ct en abusaient,

Les actes par lemquels Ces subterfuxes devaient être mis 8
effet avaient été tmngines par le procureur-général d’alurs,
primes et publiquement venus dans In capitale de cette
province, et le principal agent intermediaire était l’assistant
arpenteurgénéral ‘le su Majesté,

otre comité dusirant avoir de plus amples informations
sur lu manière dont les townshiips ont eté établis, à fuit adrese
ser une suite de quostions aux principales personnes de ces
endruit=là, et it cu fern cuppurt à la chanbre suvis delai,”
lorsqu'il aura reçu les reponses.

Votre cumite n ensuite dirige son attention sur les causes
qui ont retarde l’établisæment des terres aum-coucedees cduns

{les ancicunes <igueuries de celle province, e4 à déterminer,
Jusqu'à quel porat on à porté du soulagement wus emigre
en détresse qui <vnl vends en cette province. Sur ces deux
sujets votre cornite à (ait quelques progrès, et il (era toute ln
diligence possible pour y donver toute l'attention que leur
importance demands si impericusement,
Le tout considere, votre comite est d'opinion que le se-

cond obstacle principal à l'établissement ces tertes incoltes
de la couronne a éte que l'udininistration coloniale n elude
et désokei aux insteuctions gracieuses de sa Majesté pusteri-
eurcs à l'annee 170$, ;

ANDREW STUART, Présitent,
Quebec, 23 Psy, 1821,

 

TROISIEME RAPPORT.
Suivant les meilleures informations que votre comité à pu

obteair. il reste encore de (rés grandes cteudues de terres
propres & faire des etabliseniens, qui no sont pus encore cone
cedees dans les diferentes vcigneuries hecordées par sa Ma.
jesté très chrétienne avant lu conquête de cette province.

Votre comité, vu couforurite À l’ordre günéral de reféreuce,
et en couségnence iles étuvignages qui val dejà ete soutiis,,
à jugé expedient de porter aussi son attention sur la aature
et les conditions de ces concessions.

Votre comité a (uit examiner les titres de concessions des
dites seigneurie, qui sont enrégistrés el que l’on trouve dans
le bureau du secrétaire de la province. Es paraissent être
tous de tn même teneur, à l'exception de celui de la scigneu-
rie de Lauzon. En réferant à ces coucessions où trouvera
que la condition de toutes ctuit de concèder los terres aux
Babitans de pass aux rentes accontunrées.

Votre cumite a ensuise fuit cles recherches dans les actes du
gouvernement Français tant législatifs que judiciaires, rela-
tivement à cette condition, Ela paru à votre coiuité que, quel
ques plaintes bfen fondees qu’eut à faire te peuple de ce pay:
contre fe gouvernement de a Majesté (edsechrcticune, a ral.
sou des exuctions de ses prewiers functionnaires dany les colo-
nies, el a raison sui des services militaires onereux ausqucks
il était nesujetti, il avait tout lieu d'être satisfait de la sagesse
et de l’uttention que mettait ne Majesté dune cette branche
de Paduinistration. Depuis la conquête l'administration cu-
loninle n souifert que ces luis demeurassent sans exécution,
et dans l'opinion de votre comité le prinefpal obstacle à l’c-
tablissement des seigneuries non-concédées de cette province,
à tte la nezligence de l'administration coloniale à mettre co
force les lois du paysconcernant les concessions en Cencive
des differentes seisucuries de culte province.

ANDREW STUART, Pre:ideat.
Québec, 2e. Mars, 1321.

 

QUATRIEME RAPPORT,

Quand, en wil huit cent quinze, après la longne et san-
glante contestation qui, pendant plus de vinxt anoces, aveit
agité et désolé l’Europe, il surs int un nouvel ordee de choses,
Ir royaume uni de meme que les autres nations de l'Europe,
souffrit considerablement du passage subi d’un etat de querre
sans exemple dans l'histoire du genre humuiu à un etat Ve
paix, sn gouvernement jeta naturellement les veux sur
les culonies de l'Amerique Septentrionale comme sur un re-
fuge pour ses sujets en détresse et burs d'emploi. Les pro-
prietaires d'Angleterre esperuient que l'émigration des pau-
vres dans les céfonies les soulagerait du poids énorme de la
loi fuite en faveur des peuvres. Les pauvres eux-mêmes
avaient droit de s'attendre à trouver daos les vustes et im-
Mmenses terres incuites du la couronne dans ces colunies, un
réfege ct une honnête indépendance. ‘Toutes les classes
pouvaient espérer que Ce <ersit un des moyens les plus puis-
sans d'appaiser les Mecuntens et de retablir ta tranquillité.
{1 n'appartient puint à votre emnité d'axaminer jusqu'à quel
poiut ces espérances ont été réalisées dans les colonies qui
nous avuisinent: il à necessairemient borné sun attention à
cette province. Votre comité voit qu’il est arrive au port
de Quebec, dans l’aunée 1817 six iniile sept cent quatre-viugt-
seize emigre, en 1818 huit mille deux cent vingt et un. en
1819 douze mille neuf cent sept, en 1820 onze mille deux
cent trente neuf, formant en tout trente neuf mille cent toi-
sunfe el trois: que la plus grande partin de tes sens intiaii-
des pri la longueur et lu rigueur de l'hiver de ce pays, et
ignorant les lois, les justructions et le langage, sont inontés
le fleuve Saint Laurent, cf sont raaintenant dispersée sur les
terres du Haut-Canada et des Etats-Unis, où ils ont trouvé
un Climat plus naturel, leur langaxe, ct des lois et des instie
tutions analogues & colic: uxquelles ils avaient ête uccoulu-
ices,
Quoique votre comité ne connaîsse pas la proportion, il

s'est neautroins assuré qu'un très grand nombre est vile dune
tes Etats-Unis, un trés petit nombre sur le nombre total des
étnigrés est resté dans cette province, moins par inclination
que jar uctident, maludic où mangez de moyeus pécuniaires
pour aller dans l'intérieur. Les seules terres 3 1a disposition
de In couroune sur lesquelles cet perronues auraient pu être
établies, étuient :—

Premièrement,—Les terres non-eoncédées de la couronne
dans les townships uu nord et au sud du Beuve Saint Laurent.

Deuxicigement.—Les terres non-cuncédees de la couronne,
situees derrière ces townsLips où derrière les sociennes sci.
gneuries du pays.
Troisièmement—Les terres non-concédées des biens ap-

partenant au ci-devaut ordre des jésuites, et Maintenant
régies par une connnission.
Quant aux premières, les grandes quantités de terres pos.

edées par des particuliers qui ne les ont jumais établies où
cultivées, et le manque de chemins de communication, les
out rendues inaccessibles à Ces pauvres émigrés; et, si cet
odstacle n’eût pas exi-té la quantite offerte par l’administra-
tion coloniale n'étant que de cent nefes n'uordit pas donné
avez d'encouragement pour induire les émigrés à subir les
privations et le- fstigues qui accompagnent un nouvel éta-
Liissement dans ua déært,

Les réserves pour la couronne et le clergé, entremélées
comme elles sont avec les uutres lots, offrent une autre bar.
ricre insurmontable,
À tout ceci à été ajoutée une exaction, que la loi, à ce que

pense votre comité, n'autorise point, de quinze shelings et
demi pour le nom de thaque pétitionnoire inséré dans une re-
quête avant qu’elle puisse être snise devanit le conseil exécu-
tif; exnetion requise tant des éutigrés que des sujets Cann-
diens de su Majesté pour qui it e gracieutement plis à sa Ma.
jesté d'urilonner qu’il fût fait des concessions de terres, pour
leurs services durant In dernière guerre américaine,

D'après tous ces obstatles, votre comité n lieu de croire
que des trente neuf mille cent soixnnte et trois émigrés, qui
sont arrivés au part de Québec durant les quatre dernières
années pas plus de cent fausilles n'ont tronve uv éefuge et la
subsistance sur les terres incultes et non consédées de Is cou-
ronne,

1] parait à Kotre comité que les terres nou-concédées ap-
partenunt au ci-devant ordre des jésuites.ct unintenant ré-
girs par une commision, étaient, por leur proximité aux
etablissemens actuels et por divers autres enjeu, des plus n-
vantageuserment situées pour établir ceux ses étuigres qui ne
pourraient point aller duns le Maut-Canneda.
Ces terres sont sous Pinlininistration d'un burenn de com-

missalees et leuts avantages sous ce rapport ont été bien sentis
par ua comité de Messi-urs associés à Québec aux fins de
sonfiger fer émigrés en détresse et le dit comité s'est adressé
l'automne dernier à cet honorable burean de commissaires
pour Paccomplissement de ses desecins : cette nilresse n'a pas
eu toul le pucces qu’on aurait pu espidrer. Quant aux cou-
ses du manque de réussite de celte adresse, vutre comité ne
cruit pas de son devoir de les examiner.
Comine ayant quelques linlsons avec le sujet qui lui a été

reféré, volre comité croit à propos d’ubserver que duns le
cours de ses recherches, il à trouvé que les emigrés qui arri-
vent duns les ports de cette l'rusince, duns leurs passages
nux lieux de leurs établisemens projettés, sont swujettis à
diverses oppremions de la part des snnitres de vaisteaux, par
le défant d'autorite suffisante dans les cours de loi pour leur
protection, et pour donner sustatut pour régler les vaisschux

colonies de sa Majesté dans l'Ainérique Soptentrionale, lof-
fet qu'il devrait avoir, En conséquence votre comité croit
quil veruit nécesmire qu’il fût introduit an bill dunnant ju-
rilliction à la Cour du Banc du Roi de sn Majesté duns les
diféreus districts de cotte Province pourle recouvrement des
pénalités contenues dans leidit statut, ce de lus que pour
soulager les émigrés des incunvédiens nuxquels ils sont ax
sex frequenuuent nœujettis en élant transportes à des ports
et places différens et oloignes des ports et places oii les wai.
tres étaient engngés de les transporter, il devrait etre im-
posé nine Corte peuslité sur cette offense, ét encore, que pour
les soulager Hes wanctions des maitees ete ta detention de
leurs eilets par lewlits martres pour effectuer leslites exnti-
ons, ‘jte votre comité u lion de croics ase frequentes, l'on
devrait revêtir un ou plusieurs magistrats d'une Juridiction
somunire, limitéu quant, où montant ;
Sur toute cette partie du sujet, votre comité est d'opinion

que lu maniêre dont les réserves pour Ju couronne et le clerge
sont entreimélécs avec les autres terres, contribue beaucoup à
tetarder l’etablissement du payset que les erreurs et les vices
du système des concessions des terres incultes de la conronne
qui à ét6 suivi jusqu'à présett dans Ja colémie, ont non-scules
ment retardé l’établisument de ces terres, et l'avancement
et la propérité du pays, mais aussi ont empèché de donner
aux cimigrés en detresse les secours que le gouvernement de
sa Majesie doit uvoie désiré de procurer.
Le tout néanmoins humblcment sonnis,

ANDREW STUART.
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CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.
VESDRRDE 2 mars, Ih. du soir.

La Chainbre en comite sur Ia nomination d'un agent pour
résider auprès du gouvernement en Angleterre, u fit rup-
port de progres et obtenu permissiun de siéger de nouveau,
M. Stuart, dut comité sur la purtie de la harangne de son

Excellence qui regarde Pétablissement des terres de la Cou-
ronne, à lu te troisième rapport 5 et il à été ordonté que le-
dit rapport serit imprimé et pris cn considération avec les
rapports procédens, . _… .
Sa Chambre s’est alors mise en comilé pour considérer »'il

etuit expedieut d'amender l'ordonnance de La S5ème Geu.
LLL, relative aux ordres de capias ad respondendum, et n fait
capport d’une résolution dans l'afirmative, dans laquetle lu
Chambre à concouru, et uni Liil à cle eu consequence intru-
duit et In pour La première fois,
M. Viger, du cumite auquel nvaît été référe le rapport des

conunisssires de la Salle, à fait rappoiten partie, et il à éte
voté nne adresse À son Excellence, la priant de vouloir bien
prendre les mesures qu’eile jugerait couvenables pour rendre
Justice & toutes les parties intéressées.

M. Quesnel, du comité sur tn petition de J. P. Leprobnn
demandant une remunération pour ses long services, & fait
rapport favorablement à la dermsude du petitionnaire,

Les messages ide son Excellence, concernant une compen-
sation à Joseph Mouchette, écr., pour des pertes par lui en-
courues en publiunt ses cartes, Ac, et coucernnnt unrem-
boursement u Ph. A. de Gaspe, cer, sherif, unt ete referes a
uns comite special.
Le bill pour rembourser des avauces faites par le gous

vernement pour le soutien et le y uingement des personnes
en démence ct des vnfan--trouses, à ête lu pour lu deuxièrie
(vis, et il n ête ordonne qu'il serait grossoyé.
Un éteublenu pernnission d'ivteuduire un bill ponr met-

tre les Juges de prix, dans les vilies de Québec, Trois li,
vières et Montreal, eu etat de previnir les dangers qu'il y
aurait à Inisser errer des chiens atta jués de 1a rage,
Ua cté enjuint su comite sur In pétition de certaine habi-

tans de la Prairie, Jemandant l’etablissement d'une douane
chez eux, de s'enquerir s'il cuns cuail d'établir va collecteur
au port de Montreal.

Les messagers qui avaient Été rharges de présenter à sou
Excellence une adresse de la Chambre, où elle etait price
de vouluir Lien avancer une soinure d'argent pour la réparo-
tion des ponts et chemins du purtage de ‘l'emiscousta, ont
fait rapport que son Excellence avait dit qu'elle accéderait
a la demande de 1a Chambre.
Une pétition de la , art des détailleurs de boissons fortes à

Quëbet, contre la probibition proposée de vendre à pelites
mesures, a cle reçue.

Lie bill du pret ct des Indternes a Eté lu pour la seconde
fois tt refere a un comite de toute lu Chambre avec ladite
pétition ; comune aussile bill pour l'encouragement de l’a-
griculture, el le bill pour l’établisséimeut d'un nouveau mar-
che dans ta Lusse-ville de Quebec,

SamEn: 5 mars, 10L. da matin,
T.a Chambre s’est occupée du bill da pont de M. Dumunt,

et des balls pour incurpurer Ics banques de Quebec, de Mun-
tréal et da Canada. Sh. du wir.
M. Picotte, du comité sur le message du Gouverneur, re-

tatit i Poctroi d'une comme d'argent pour compléter Ia salle
de justice sux Troi-Rivicres, a (sit un rap) ort favorable,
Ln Chambre sest alors mise cn comite de subside wr Ics.

timation des depenses du gouvernement civil pour l'annce
courante.

  

 

  

Luxor 5 mars, 10 be du matin.
La Chambre s'est nccupée des ameñdemens dout avait fait

rapport le coûnité de toute la Chambre shir les bills des
banques, lt a été proposé de réduire In durée du bill de la
banque du Québre de dix ans à cinq.
Pour—M M. Vallières, Quirouet, Fortin, Robitaille,

Bourduges, Neilson, L. Lagueux, Proulx, of Tasche,
Coutre—M M. Quesnel, Garden, OWllinm, Viger, O'Sul.

Ivan, Ogden, Langevin, Bélanger, Dutuont, Heney, RR.
Jones, Cuvillier, Huot, et Dessanlies.

La Chambre à procédé ensuite sur les bille des ponts de M
M. Dumont et St…Germain, et les Liils puut incorporer les
cités de Quebec #t de Muntréal ; le bill pour le soutien des
personnes en demence et des enfnns-trouvés; et le bill pour
‘ouverture du canul de La Chine,

Loxut 5mars, Sh. da soir,
M. Quesnel a fait rapport de la réponse de son Excellence

à l'adresse de la Clinnbre relutivement aux concessionnaires
et censitaires de la Salle; laquelle portait, en substance, que
soit Excellence, nprès avoir donné toute l'attention possible
uu sujet, ne pouvait voir qu’il eût été fuit aucune injustice
aux purties par le gouvernement provincial, et qu'elle ne
pous uit conséquemment prendre sur 1 lie de remédier, aux
depens de la Curonne, aux griefs dont on se plaignait ; mais
qu’elle transmettrait au gouvernement de sn Majesté tous
lus papiers que la Chambre lui énettrait entre les mains, et
qu'elle ferait tous ses efforts pour terminer les différens.
M. Heney, de le part du cotnite auquet avnit été référé le

messegt deson Excellence avec la potition des bubitans du
township de Hatley, n fait rapport en faveur de ta pétition
sous lescircnnatances âctuelles,

Il a ete ordonné que tes témoignages rélatifs à l'élection
du comté dde Bedford seruient pris sous comidération daus la
session prochaine.

Des messages ont été reçus de la purt du Conseil Législa-
tif, avec le bill des Ecoles et plusieurs amendemens, et nues
le Lill qui établit des commissaires pour traiter avec le Haut.
Cantdn, sans amendement. ’
La Chambre »'est alors mise en comité de subside sur le

message de son Excellence concernant une pension à Phono
rable Juge-en-chiel Monk.

LL. Manrnt, 6 mars, 10 hi. du matin
JI a et ordonné que le Lill du Canal de Ie Chine serait

grossuyé, et ln Chambre n concouru aux ninendemens faits
par le Conseil légistutif au bill des écoles de puroisse. Les
dits amendersens nè laissent qu'un seul inarguillier membre
de chaque curporation, et réduisent In valeur annuelle des
biens que pourra posséder chacune de f2200 à £100, et de
£150 à L155 Pepproprintion de 1,200 à chaque corpo-
ration qui aura bbti une maison eL procuré nn maître be.
cole, restant comine nuparavant,
La chawbre s'est ulors mise en comité sur le bill qui spe

proprie tine sonume d'argent pour cuinpléter la selle de jus
tice aux Trois-Rivières,
Wan. Bowron, écr, à été poyé pour ses fruis il'nssistance à

ia Chambre couvtneofficinr rapporteur, et congédié.
Bla ete fait ruppore, de da part d'un cite de toute la

Ceambre, de plusieurs risolutions & Pelt d'sceords r une
sonyne d'argest pour compléter la prison pour lu district de
Gaspé. Ah. du soie,

El a été obteau permission d'introduire un bitl à l'efiet de
continuer pour un toms limité les wctes eclatlls aux maisons
de correction,
La Chambre s'est pnsuite mis en comité de subside sur le  qui (ramprérLouk des passagers du royuume uni à certaines

.
; -

messags concernant une pension 3 Mule dugo-en-ch {
et n obtenu persulseionde siéger de nouveau, ef Mong,

Plusieurs papiers relatifs À la cour twnrtiale tenue à
tréal, sur lu conduite du enpituine Gariépy, ont oi on.
à la barre por M. l'ussistant-secrétaire À outiznnbe tolivres
La Chambre eu comité à parcouru le bij) pour nu

ragemont de l’agrieulturo ; et lo bill concernantle “icon.
cnragés a été fu pour In sccoudo fois. 5 chiens

lu Chambre n'est ajouruée à 9 heures, faute de Que

CONSEIL LEGISLATIF,
Samens, STM

AUJOURD'HUI, à doux heures, Son Excite
Gouvruneun #N Cukr net reudu à lu Chambre duCar
mil Logisiatif, et étant assis sur lo 'Prône, te Gentilho,
Hulssier de la Vorgo Noire u ôté envoyé requérir lu pré ae
de l'Assemblée, Inquelle etout rendue, 31 pli n Son Exoulles
ce donner In Sanction Royale aux Bills suivans :—* a

* Acte qui rappellnet mineade certaines parties d'un À
passe dans 3hème nunco du règnedde sa feue Majesté, intitulé
+ Acte qui divise la Province do BaeCanuda of qui Weng,
In Judicature d*icelle,” et qui rappelle certaines tois yu
tionnées.” ta.
* Acte pour autoriser C, E. C, Deliry, écuyer,

Pont do poago sur ln rivière Chaudière dans” lu
St-lrançois de la Nouvelic-Lieuuco, près de
paroisse, dans le comte de Dorchester”
“ Aote pour éteudre à In ville des Trois-Rivicees ceryyi,,

dispositions coutenues dans une Ordonmuce passée dogs,
viugt septicme nnnee du régne de feu ne Majesté, intitole,
** Ordonnance qui explique et corrige une Ordonnnee =
établit les Cours de Jurisdiction criminelle daus la lrovige
de Québec.” *

«* Acte pour établir un Marche public dans le l'anbous
St. Laurent de lu cité de Montreal.” 8
Acte pour rétablir et continuer, jour un tems limite deg

certains Actes mentionnés, pour regler et faciliter les Pro,
cédures eur les Elections contestées où le Retour des Meg,
bres pour servir dans la Chambre &Assemblée,” °
+ Acte pour la décision sonituaire de certaines petites Chute

dans les paroimes de campague daus cette Province,” !
* Acte“qui confirme cerlaius mariages ci-desaut solemeié

dans le district waferiear de Gasp.”
“* Acte pour continuer, pour uu tems limité, trurs Actes y mer,

tionnes pour le uiellleur réglemeut de la Milice de cents Pr.
since.” !

* Acte qui continue encore, pour un teins limité, un Sopp -
dans la 51éme anne du rigae de feu sa Majestd George J]
titule, “ Acte pour faciliter l'administration de la Justice
certaines petites affaires ÿ mentionnées, daus les paroi
campagne)”

“ Acte pour partager la Commune de la Seigneurie de Boe.

cherville entre les persounes qui unt deceit de commune dag, la
dite commune.”

“* Acte pour nommer des Commissaires pour traiter avec du
Commisalres nounmes ou pour cire nommes par la Province ds
Haut-Canads, aux fins y mentionneed,”

“ Acte qui pourvoit au matotien du bon ordre dans les EB,
ou Cliapelies et autres liens destinés au culte
Pelle un Acte y mentionné,”

* Acte pour autoriser Michel Dubord, écuyer, à bâtir un Pur:
de péage sur la rivière Champlain.”

* Acte pour faire un Canal vavigable du voisinage de Montri
al a (à paroisse de In Chine, ct pour approprier une versie
onimne d'argent à cetle fu, et pour rappeller un certaiu acte y
mentionné,

“ Acte qui continue pour un tems limité, un Acte pases day
In Sseme anuee du rege de feu sa Majesto George [11 ings
* Acte qui pourvait plus également a là suerte des Cites de Qua
bec et Montreal par Petablinenient de Guete et Flambeaué
nuit dans leulites Cités, et pour autres objets,” et qui pounce
uut moyens d'en defray er In dépense.”

Alors 1re Titres des Bille snivans ont été lus ;
* Acte pour incorporer certaires per-ontiés y nommées soc %

nom de President et Directeurs et Compagme de la Banque &
Montreal.”

** Acte pour incorporer certaines personnes ÿ DOMIDÉES SOW 4
nomde Banque du l'anada.”

** Acte pour incorpurer certaines personnes y mentionnées Lu
le nom de Bauque de Q .ébec.”

** Acte pour incorporer certaines personnes y dénommées sa
be nomde Compagnie d'Assurance de Québec coutre les acvides
u fru,
 Acte pour encourager et promouvoir l’éducation dans les pr

roisses de campagne de cette province.”
Et là-dessus le Greflier du Conweil JÆgisiatif A Annoncé qu

c’étaitle plaisir de Son Excellence le Gousernear en-chef &
réserver lesdits Dills pour In signifincation du plaisir de sa Shy
jesté sur iceux. ;

Alors l'Orateur del'Assemblée s’est adtesst À son Excellence b
Gouserneur-en-Chelf comme suit : —

Qu'il plaise à votre Excellence,

Les fideles et Tuyaux sujets de sn Majesté, les Communes du
Bas C'anuds assemblres eu Parlement provincial, ayant jané
plusieurs bills d’appropriation, et d'autres qui permettent, peur
uu tems limité, la levée de droils sur l'entrée de certaines mar-
chandises, pour être ci-aptés appliques au service de sa Majests
pnr lu Légisiature de cette Colonie ; je prie humblement sotre
Excellence, en leur nom, de vouloir bien douner la sanction rue
ale a ces bills: ’

“ Aete pour rembourser 80 Geuternement de sa Majesté une
certaine somme d'argent y mentionner, et qui fait de plus amples
dispositions pour le soulagément des fersunnes dérangees ant
leur esprit et pour le tautien des enfans trouvés et autres y wen.
tionnes.!

“ Acte qui étend encore, pour un tems limité, la durée d’ua
Acte passé dans In SSeme aunée du régne de sa feux Majesté, ine
titule, * Acte pour accorder de nouveaux droits à = Majesté;
pour subveuir Aux bevoins de ta Province.”

“ Acte qui contenue eucore, pour un tema limité, un Acte
passé dans la SDène année du rrgne de <a leur MnJesté George
il, intitulé, “* Acte pour iniposr sertains Droue y mentionues
“t pour régler, pour un terms limité, le commerce avec les Etats.
Unis de l'Amerique, par teste où put la nosigation lutérieute, el
pour suspetidre certains Actes s mentionnes.?”

“ Acte pour encourager d’une manière plus efficace l'Agri-culture de cette province,” ’
“Acte pour accorder une nouvelle somme d'argent pour coms

pleter lu Poison et la Salle d'Audience à New-Carlisle daos le
district inferieur de Gaspé.”

; “ Acte our encourager In pratique de l’inoculation de la Vac-
cine, et pour approprie - i ”ra pour appropriée une certaine somme d'argent pour cet

“* Acte pour accorder une nourelle somme d'argent pour com-pléter la Salle d’Audience pour le district des Trow-R is teres.”
Acte qui approprié cettaines sommes d'argent pour les fus y

mentionnées,”
A chacun dequels son Excellence à bien voulu donner la

“auction royale, en remerciaut au nom de sa Mojeste, ses luyaussujets de leur bieneeilintice.

Apres quai sf a plu à son Excellence faire le discours suivant
aux deux Chambres :-—

Messieurs du Conseti Légistutif, et
Messieurs de la Chambre d'lssemblée,

Quoique, d'après le résultat général de vos délibérations,
il ne soil pas en on pouvoir de vous #xprîmer en aucune
manière ma satisfaction ; cependant, c'est nvec grandplnisit
que je recounais f'nssiduité el le zéle que vous avez tuontrés
dans Hexécution de vos devoirs publics praadant une session
longue et laboricuse, que ja dois muinteuent clore,

Messicura de la Chambre d'Assemblée,
Je vous remercie au nom desn Majesté pour les subsides

qui ont Éte ncchrdes par des bille d'appropristion, ot je vous
promets d'apporter toute mon attentivn à les employer aux
fins pour lesquels ils sont destinés,

de regrettr infiniment que tes espérances de sx Majesté,
que j'ai eu l'honneur de vous exprimer pre son commsnde-
ment à l'ouverture de In prescute session, n'ont pur ête céa-
lisées.

Messicurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de lu Chambre d'Assemblée,

Lorsque ce Parlement s'est amrmblé pour la dépêche dos
Affaires, J'espérais quel'expérience de quelques nnnées vous
nurait induils à le considésntion sérieuse ot réfléchie des cons
sequences qui dovaient ioévitallement s'en suivre s'il n'y avajt
un remêde de porté à l'état des affaires nlors 3 vous ne doves
donc pus être surpris ab exprime mnintenant nop sertament
la douleur minis Jo vif intérét que jo ressents de ce que ln mé-
ino question de principes coustitudionnels, nil encore trouble
l'unanimité de vos procédés léginia tif.
A cette occuslon, Je crois qu'il ext de mon devoir envers

Vous ct envers voire pays de vous prier de comidérer pen-
dant cet été le rasultnt des discussions de In sespion suns tong
us rapports Vous verrez l'administration du Giouverne-
ment Civil laissée aans aucuns mayers pécuninires, excepté
ceux ‘que j'avancerai sur wa propre responsabilite, Vous ÿ

um,
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ez des individus sosîTrant par SusYprivations sévères et
uucitéce, caurées par te manque de colle autorile cons

Connelle nécernire aux Gns da pnyer fes dépenses du

pi vornement Civil. Vous y verrez les améliorations În-

pAva du pays presque nrrétées. Vous y verrez enfin te

€ nv roemient Enicutif dans une espèce d'inaction, et coin.

' routuire ; Lau + ;

neje vous assemblerai de nouveau iti cu Parlement,

us y viendrez pour décider la question Importante A le

ve ? con: ttutlannelle du GouverneMent doit être rétablic,

ver vous aurez à duplorer In perspective d'un malheur du.

ete par lu continaution de l’état uetuet des choses. ‘Toute

frsortunte que soit celte question, mu décision ne pent souf-

fur ANCL dimicuité. Lorsque les bienfaits de In constitue

tion Britannique furent accordes à coute Province, vous re-

tes avec ello une experience consacrie por des ridcles de

eratique, Gt n'y n aucune question susceptible de doute ou
de ditheultés, pourluquelle où de puisse trouver des prece.
dons dune les Aschives du Parlement binpériul, et je uo puis

croire qu'on pit desirer un meilleur guide.
Apres quoi l'honorable Orateur du Cons

dil, que c'était le plaisir de son Excellence le Giouveragoren:

‘ ot quele Parlement Provincial far prorogé 8 Jeudi le Qù

Avnt prochain g et te: Parlement Provincisl est en conre-

guence pros je i Jeudi le 26 Avril prochain.
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MONTREAL:
SAMEDI, 24 Vons, 1824,

 

Noe derui Pr praanx \mericoti< ne contiennent pas de

! guuvelles plus roe be du continent de l’Europe, innis seule-

sent quelques para aphre gu whavoicnt pas encore ate vus,

et doit voiel 4 penepres la substance :

Un journal Fspagnol annonce comme un {uit certain, que

Je Este Pr rtugul à reconau la légitimité des vœux des Vor-

tu. cr 4 ny prouvé le convocation des Curtés, et u autorise

In frrintion d’une constitution qu’il sanctionnera uussitut

E qu'elle fui nurs + té presvates, Les élections des députés aux

: Cortés de Portugal dinient teres, et les membres élue

: étaieut, disait-ve, des hommes comme il en fulluit dans les

circon tances netiels,

Les | ojmgnols paraistent craindre que les manœuvres et les

mausees des Souveraine despotiques du continent n'amenent

des troubles et peut-être la guerce civile duns leur pays, en

 

excitant l'indignation des p'atriotes, et en donnant de Ia con

fia..ve et de l’auduce aux ennemtis de la constitution. + bun

atuaquant Naples. fecrient quelques uns de leurs journaux.

P fun attaque indirectement l'Espagne, qu'un uttaquers di-

tectement à la première vcrasivu.”

Li purait que le parlement Napolitain est convaines qu'u-

ne nation indépendante n° pas besuin de médiateur où de

concriateur entr'elle of des sous erains Étrangers, pour ce qui

rep arde ses nifaires intérieures; deux des ministres, accu»

d’avoir comeillé au rui de se reædre à Laybech, ont paru

devant les representans de ln nation pour se justifier. Le

jrrince vicaire-gencral poruit ane des mésnes sentimens d-

patriotisme et de nationnalte, ei on peut wins purler: son

allv»e royale à déclare qu’au premier coup de Cerun qui se

raul tiré, elle irait »e mettre a In tête de l'urmee, ot que
ley excadres etrangeres qui sont dans le port de Naples Pre1-

taint le woindre obstacle b 1a warche du gouvernement, e:le

ferait veuir des troupes de Sicile, pour les en chasser. Vn

Ju rnaliste \.glais dit en parlant del'intention sapposee de

l'Autriche d'occuper les forteresses de Naples pendant cit;
uns, ** Nous espcrons que le parlement Napolitain ne » rou-

Mncitre jamais & une condition aussi tyrannique, et qu'il ai
À tuera mieux s'ensevelir sou» les ruines de la capitale que de

luisser uinsi fouler eux plodis la liberté et Mudépendance de

wou paye.” oo

La Gazette de Franee dit que lessouverains alliés comman-

A dlernt eux-mécues (et pour cause) leurs armees, lorsqu'ils
ä iront retablie ce qu’elle appelle l'autorité légitime, a Naples,

Un général Autriclien ayant fait demender su Noi de

i Enrdeigne de mettre Karnison dans Gênes ct Alexandrie, ea

fl Maite a repôada amplistiquement : ** Jamais, pendont que

MR j'ai var vrtnée sur laquelle je peux compter.”
Le Landgrave de Hlesse-UQumbourg, Qui croit apparem-

A ment sa cause compromise, vu sa dignité ontragee, par la re

À votution de Naples, a sollicité un tommandement dans l'ure

Ev cd tinee & wgir contre ce pays. Le Laadgrave de Hess.

% Houtourg, est, ajoute-t-on, le seul des souvetains Alle-
D anasts qui nit denvuudé à servir dans l'armée Autrichienur.

D ta dut que le Boi de Wartenborg a refuse de recevoir vu

sl rgé des alfuires de Naples: cola pout n'être pus; touis lu

@ Gozette de France, assure d'après vu journal de Vienue, que

le Sultan des Tures à cefure de reconnaitre le gouvernement

crntutionueti des Deux-Nicilen courme contraire‘nu Le

3 crin: le Day d'Alger et le Bey de Tunis, en feront peut

} Cle autant, pour lu même raison, ‘ +

F La Frunce ne fournit point d'aiticles intéressants, si ce

29 Wol que le urinisire des finances n présenté sou budjet nux

> Clanbre: t qu’un messager spécial (du vicomte € Batenub.

BF rd ans doute) est arrive À Paris, de ta l’alestine, avec une

borne provision d'eau du Jourdain, pour le baptême du jeune

k Vue de Bordeaux, On ajoute que presque tous les domes.
tigudy donnés à l'enfaut sont Anglais.

B Unie circunstance remarquable à eu lieu dans les régimens
88 Suvees de la gnede-royale: le tems pour lequel 400 d’entr’eux

HE s'riaient cnrôtés étant expiré, leur commandant fit tout ce

quit put pour les induire & renouveller lcur engagement :

À Lise pes un acul ne le voulut fuire. Les solduts Suisses bunt

gcut-être plus de memoire et de prevoyance que leur général.

Le fomeux Fouché, Dut d’Otrante,cet mort dernièrement

Ri Trieste.
Le grad hocyme en tous genres, Carnot, vient de puhiier

B son Meusvires, où comme on les aununce, l'Elistoire de sa

B Vie, cerite par lui-ménre.

 

 

QUEBEC, 17 Mans.

Va «té introduit dans In chambre d'assemblee, en tout, 62

Lills ; dont 47 ant été envoyes su Conseil Législatil. Li n été
envoyé du Conseil à te Chambre 4 bills; le bill de judicature a

vté perdu dans In Chambre d'Assembléo Parmi les bills [i
suyes par tu Chambre, qui ont été réjetés par le Conseil,

sont le bül du recensement, fe bill d'sppropeinstlon pour les

sépenses du gouvernement civil pour l'année 1024, et le bill
qui établisanit M. 849155 STU ART nent do la province, pour
resider auprès dit gouvernement en ngletecre,
En consequence du rejet du bill d'appropriation pae le

Courell, l’Assemblée alla présenter Aron Excellence, mbr-
credi, noe adresse oi elle la priait d'avancer In some vo-
tees co quelle a refund, dit-an, de faire. Une mlresse duns
Lequelle son Excelleuce etnit pica de faire teuir à sa Majesté
une mlresse pelntive aux ditférens entre lrk concessionnaires
de le Couronne et les crnsitaires de tn Salle, fut présentée en
weme ems par bn Chambre «en corps 3 avec une ndresse reine
tive À certains officiers portés sue l'utat colonial, qui résident
Lors du lu province, «6 à d'autres officiers qui tiennent des
places qu'on prétend êlre incupnpatibles. Fun Excellence n
repondu qu’elle ferait parvenir ces deux ocdrerses au guuver-
tement de sa Magrsté en Angleterre,

Les resolutions suivantes ont été prises le même jour dans
I Aweeinhlée, apras tecture et lnsertion, duns fe Jourunl, des
tesolutions du Couseil publiées dans In gurctte du 8 de ce
Moine

’ + ' * :
Résolu—Que cette Chambre n'a jamais rien fait ni pre.

teh qui fut controlre à ce qui est purté daus les dites Ré-
solutions de honorable Cousell Jégistatif,

Sur les autres :— . . .
Résolu,—Que l'honorable Couscil Legivlatif ne heut con

stitntionellewent preserire ni dicter à cette Chumbre ja wa-
uière vu-forme de procéder sur les bills d'aide où de valse,
vu sur aucune BMilère où chose quelconque, et que toute tons
tative du dit Conseil Léglalatif à cette fin est ane infraction
des droits et privilèges de cette Chambre,

Quele druit d’origiver les bills d'aide où mibside appar.
tient seulement et exclusivement à cette-Chambre.

Quecette Chambre est'étunnée de ce que l'honorable Con.
sell Legislutil n pussé des Bésolutions et udopté des Régles
qui uifectent les droits et privilèges constitutionnels de cette
bausbre, mans avoir entendu les raisons qui pouvaient être

données nn contraire de In part de cette Chambre,
Que lenlites Résolutions ont été prises par l'honorable

Conseil Végislatif sans qu'il se voit élevé entre ledit Conseil
Légisintif £t cotte Chainibre aucune dillicuité vu contestation
uu sujet des anntières y énoncées ; et que lexlites lésoluti-
uns pubes gratuitement ot sans nécessité pur ledit Conseil
Téstlatif, sont de nature à cloigner le rétablissement de
cele harmonies et de cette bonne intelligence votre les deux
Chambres, qu'il est st désirable de voir régner. pour le ban
gouvernement, fu paix et le bonheur du peuple de cette Pro-
vince, . “ .
(ue toutes Résolutions pur lesquelles ane branche de lu

Véclelnture se prescrit d'avance et d'une manière genérale ln
loi de ne pus procédés sur les bille d'uue certaine forme or:
description qui pourront lui être offerts par une autre branch:
eel contraire aux loix CL Usages parlementuires, à l'acte con-
sitatinael, et aux bibertés, droits ot privilèges des autres
branches de tu Légirlature, et meme de lu brunche qui adupte
te telle- Ilésolations, .
Une pue un ueezé parlementaire et constant, reconnt par

plusieur» uctes du Parlement du Bleoyaume-Uni et de ln Le-
gislature de cette Province, les Communes du Etoyaume-Uni
et l'Assemblée de cette Province out frequemment vote par
Adresse dis wvances d'argent, lorsque le bestin de l'état et
‘pays l’ont rendu necessaire; et que cette pratique, loin
d etre désubuntngeuse, a eté d'un tres grand secours nu Gou-
veenemnt, commise le contraire entraiuerast des incouvéni-
ens Inculeulables et des consequences funestes au Guuverne-
ment de sa Majesté. ;

Qu'il est du devoir de cette Chrunbre envers sn Majesté et
son peuple de cette Province de s'uceuperde tous sulaires,
pensions et augmentations d'iceux, et dy pourvoir nvec li
beralité ct justice, quoique le guanttm n'en soit prs menti-
onne duns Is recommandation fuite à cette Chambre par le
Re-présentant du Roi.
Que lhonorable Conseil Législatif ne peut ni directement

oi indirectement abréger ni prolonger le teins fixe par Lill
de cette Chambre pour la collection d-avcune samme de de
nlers, ni changer le mode établi pur Lill de cette Chun’.
soit pour lu collection soit pour l'application des deniers pu-
blies.

Considérant duns leur tatalité les travaux des deux Cham
tres dans la «ion qui vient de finir, on dira probablement
qu'il a été entrepris beauconp, et qu’il a été fait quelque
chose. La imesintelligence entr le Conseil et l'Assemblée,
spmchant l'appropriation des denirre çublics, sera peobable-
ment Lerminée par leffet de la constitution meme, qui assy.
jetit tout à des inconvenieus multiplié, quand il n'y a point
d'hartnonie entre les parties constituantes de la legisluture.
La mésintelligence actuelle n'est point du tout surprenante,
si un redéchit quele constitution donnée à cette colonie par
lu métropole, if y n (rcute ans, ne fait que de commencer à
entrer eu Activité. Les mmodéles de procédes parlementaires,
«pie nous trouvons chez nous, sont quelquefois contradictoires ;
et ceux de In Grande- Bretagne sont souvent inapplicables à
an gouvernement dependant, et aux circonstanceslocales de
la culonie.

—o>
Nu. 4.

Rapport à lu Société d'Agriculture de Montréal.
Mrsstrcas,

; Lea Suciète ayant offert un prix pour des
expériences sur le gy pre où plâtre de l’aris, comme engrais,
je prends In liberte de 'offrir cuimme concurrent pour le
prix de 1821. :

Peut-être ne scrat-il pas bors dee propos de dire d'abord
qu’ayent fait usage du platre de Paris pendaut plusieurs an-
nées «ur divers Sujets d'agriculture, pour in'assuree de son
efficacitc comme engrats, et d'après des olmervalions détail-
leew, j'ai rairon de croire qu'il est de peu d'utilité aux plen-
tes tutres que les succulentes,

objets auxynels il peut être applique avec avantage
sont daue le bled d'Inde, lu (êve de marnis, les pois, le trèfle
rouge et blanc, la lucerne et le sain-foin. Layant rssnye
sur du bled qui était devenu rouge, il cut Peffet de lui redon-
ner ln couleur ordinaire, 10ais non de le faire rendre plus que
l’autre bled semé dans le même obarap. .

Après une variéte d'essais eur les recoltes de grains, je n'ai
pur tn‘appercevoir qu'il cùt dessus aucun bon effet, et je suis
persuadé qu’il n’est d'aucun avantage au wil. Je n'aftirme
pas cela d'après Ures senles expériences, mais d'après des
personnes intelligentes de ce district et de celui d’en bas, qui
nt (ail les mémes essais,
En connnissant Putilite à l'égard du trefle, j'en ni tonjours

fuit menge.prand j'ai formé des prairivs, soit dans des terres for-
tes ou lecères: l'avuntage de cette méthode est qu'elle assure
ane pleine récolte de trêfle la première soisoù : le ail étant
gevéralcinerr clair !* première année, Où ne-prut s'attendre
anne score reelie, B moins qu’on ne soit abondamment
poureu pour l’engemis .

La durée du gypse pour le tdfle est de cing ans; et si
apres avolr lnbuvré Ia terre, on y sue des pois, on peut être
noure d'une picine tccobtes ot il n'y a,je cruis,rien de mieux
que les poispour préparer In terre pour Une récolte de bled.
+ platre de l’aris et engrais le moins qauteux et le plus

précleux qu'on puisse se procurer dans ce district, Je peme
ile changement snecessif des récoltes est arbiteuire, munis
“ut ce qu’ausystème récolier ait été Établi danr ce «dis-
irtet par une suite d'expériences, chacun sera libre d'en dire
son nvis, , . .
La demande que je fais à In société de son prix, est fondée

sur ce que j'ai repandu trente trois quintaux (dont trente out
Été aclieté à 1x innisoude correction, et les trois autres (ni-
saient partie d'ua tonneau acheté de Mr. Jones) de gypse vu
plâtre de Paris, en 1820, sur un espace de terre en prairie
de plus de dix-hoit arpens: letréfic u êté presque partoutfort,
et considerunt que lu saison 4 été peu favorable pour toute
espèce de foin, j0 suis persuade quesi je n'avais pas fait usa-
ze de cet engrais, une grande portioh qui a prudtit une em-
ple récolte, n'auruit pas valu In prine d'être fauchée,

. REMAHGCES.
On aéprouvé de In difficulté en ripandant ou semant le

platre de Paris, «it to que le moindre vent en emporte les
parties les plus déties ; et souvent il est absolument impossi-
ble de le semer à cause du vent. Pour remédier À ces obsta-
cles, je l'ai humecté en l'exposant sur une porte de cave, an
degre où sc trouve le sel dans un tems humide. Lans cet
état, où peut l’eraployer cn tout tems sans perte,

Je puis, Messieurs,
* Votre trés-humble serviteur,

(Signé) Cits. F. GRECE.

No. 2.
La Société ayant offert un prix pour engtais autres que le

platre, je prends ta Itherte de m'offrir comme candidat pour
l'uen ge avantageux du sel comme engrais pour le bled. Pour
m'aspurer des effets du_sel comptiré avec le fuinier d'étable.
je fix fumer une pièce de terre en 1819 avec du fumier d’éta-
ble, à trison dde trente voies par arpent, et lnbourer ensuite
pour être semée un printers.  V'uutres pièces adjuctntes
furent aussi lubourées, et le printems le tout fut ensearence
de bled ; je fis répumlre du sel sur uno partie, qui fur herd
avec le bled sen d'autres endraitd,le sel fut seine aprés qu’un

euthierse, Lie sel etait de d':ux espèces, dé Liverpuel et de
St. Uhes. Le rel de LiverpSol fut répandu à raison de cin
minots par arpent, et celui de SL, Ghes, de quatres Lelie

engraissé nvet le sci Mot aussi beau que celul qui avait ate
avec du fumier, La puetie ent le sel de St. Ube avait ete
appliqué surpasscelle où l'on en avait répandu de Liver-
pool. On duit conclure de IR qu’on veut employer le wl

comme engrais pour lo bled avee Pespérance du succés : mais

il faut qu’il soit semé en méme tems que le ble, autrement
il pourrait nuire nux plantes, On ne courrait aucun rique en
réprndant sept tuinots de sol de Liverpool par serpent et clny

de St. Ubes. La quantité de terre à bled engratesce avec du

sel était de doux arpenset demi. J'ongruisest vussi avec du
sci un arpent et demi de tecre vd il y avait du mil, tonis je
ne pus voir qu'il en ft résulté aucun avantage, Mais sur ane Sur les première ct seconde résolution = pleuché do patates, jo trouve) qu’il evuit le même eKot que

te fumier d'étable. Lu quantié tolnle du terre éngrainée
avec du sel éluit de quatre nepens, J'oi nusei fumé quatre
arpens de terre avec une forte glaise mêlée de sable prise de
la grève sur tu pied de 125, ou 140 voies par urpent, Cet
ouvrage fest continué depuis plusieurs années, quanloccu-
sion s'en est offerte. L'uvantoge qui et résulte et que In
terre est devenue numi meuble. que d'argile. Les récoltes de
legumes, de graines et de foin qui se sont succédées, ont 616
de la premiére qualité ; vt bien que Pamélicritionde fase i
des fruis considernbiles, elle en dedmnmage bien pawrtant, en
rendant un tel sol Lrês aisé à travailler, et,en Je mettant en
état de porter des récultes étrangères à su npture,. en le ren.
dant moins compact et donnant aux fibres des pläntes la fu-
culte de s'étendre. .

, Je suis, £e. +.
(Sigué) CWP. GRECE.

: Longue Pointe, 3 Mars, 1021.
Moxsixus,

En réphinse à votre lettre du 6.de ce mois, ou
vouy demandez un état de la quantité de foin recueilli par
arpentyur la terre rugraissoe avec du plètee, j& à vous in-
furmer que sur de la terre qui était eu pruirie depuis deux
ans, In récolin n ête de 250 bottes pne_arpent : la partie qui
avait été sise en proirie l'année précédente n'avait prodeis
que 150 bottes. Str les parties voisines qui n'avaient pas ête
vuxraissées depuis chug sis, la réculle n’a pus pusse Su bottes
par nrpent, . ’
Quant au hid, le produit a été de 2U minots par arpent.

Je n'avais pus de blesprès de celui qui est déorit dane le rap
porteur le sel, Corine je continie chcore l'épreuve du sel
pour en connaitre les euts sur les récoltes, en quantités dun-
ner, le teurs sel pourra déterminer la queniite précise pour
an espaceEtre front. A l'égard du sa’ le, en con ni -
sant depuis lousteums l'utilité avec lu ghrise, je puis donner
l'etat des récoltes où 810 voirs avaient clé uiiscé sue un are
vent de terre Premivre annee, 28 ninots de bled; m-con s
sunee Züu bottes de trcfle, troisième année, da. du, quatrie: @
annee, elle (ut wis en paturage, eL l'autuinne deruier, ete
avait tres Lunne appnience.

Je suis, Monsieur,
+ Votre trés buinhle serviteur,

- (Signé.) CHs. F. GRECE.
il. Griffin, Ecuyer.

 

La Chine, 10 Sept. 1820,

Au Secréinire de la Société d'Agriculture de Muntréu!.
MoNstkUK, : ;

Avant fait quelques expériences, l'été dernier,
avec la insrne ct la inousse comme cugraîs, je premds la bi
terete de vous expuser le resuitut, pour l'intormation de ln
so" èté,

L'été dernicr s'étant trouve extranrdinairement sec, et
AVAUL sitf INALerre Une Car ière de nearne, qu'au ne peùt ex-

doîter d'iue les saisons liutuides, nous en irdas une grande
quantue .Ue nuus fines ét adre sur la terre, sur le pied de
+0 à 60 vuies por arpent. Elle fut étendue partie sue un phe
lurage ot partie suc une prairie. Dans fe pâturage lherbr
vint pins haute et plus forte et d'une ‘conter, plus Foncé que
le rente, et les bestinux paraissaient Lui danner ta préférence,
En quelques endraits pourtant la œurne avait été repand we
trop épaisse, et PEerbe y fut bruiée, Il ny crat aucune
verdure quelconque, tnnis tout fot brulé comme ion y en
répandu de la chaux vive. bus effets en ont été aussi re-
marquables sor ls prairie : le fuin était d'une couleur benu-
coup plus brute et beaucoup plus pesunt, et était mêlé de
plus de tree antarel que sur le terrain adjacent qui n'avait
pasétemarne. 11 yu environ quatre ans, on avait mis une
grande quantité de marue'sur deux planches qu'on nvait ln-
hourées ensuite : Jeune dernière, IA même terre 8 «to lu
bourée et semée d'aveîne mind que le reste du champ ; les
placches innentes, out été Lien plus fertiles que les autre»,
et ont rapporté au moins un tiers de plus.
On a repandu de IA mousse sur deux arpens de prairie, et

le résultat u Été très favorable, Où l'a mis à peu-prés deux
fuis auvsi epais-e qu'on met ordinairement le fumier. La re-
culte de foin à presque été doublée par cette opération. Nous
uvous aussi engraisse un acse de patates avec de la Mousse:
les petater ont été d’une meilleure quelite, tnnis en moindre
quentite que sur la terre cagraissee avec dufumier,

Toutrs les expérieuces ci-dessus ont été faites sur ur
soi d'argille ncsez forte. .

La marne était blanche et écailleuse, et le produit de ma
tières animales, quelques unes des ccaîlles avaient detas
pouces de longueur, ct la mousse fut truuvée audessus de in
marne, àIépaiseeur d'entiron deux pricelx,
Ce qui précède et l'exposé fidèle des résultats.

e suisy Monsieur, - .
Votre trés hnmbie serviteur.

JAMES SOMMERVILLE.| (Sigoé.)

09 Le Rapport de Mr. Snowdcn, ef plusicurs cutres mor-

ceaux remis, faute de place.

. DECIDE,
A Contre-Caeur, le 28 du pase, chez un citoyen du lieu,

ALexixonx Cusntes GULRERT,étranger, dont il à ète
fait mention dernièrement uns les garettcs.

 

SESSION SPECIALE, Lundi, 19 Mars, 1824,
Ordurnié que le prax du Pain à compter de er jour, jusqu'à

Nainedi le 7 .leril prochain inclusivement, soit comme sui
Le Pain Blau, 12 Sols.
Je Pair Bie, 15 Suls.

Par Ordre des Magistrais, - ;
JNo. DELISLE, G.P.

    
 

Recemment Publiée et à VENDRE par
ARIEL BOWMAN,

. Rue St. François Xavier, No.7,

WNSTRUCTIONS CHRETIENNES POUR
à LES JEUNES GENS; utiles à toutes sortes
de persunes ; mêlées de plusieurs traits d Histoire
et d'exem. les édifiuns.

KOUVELLE EDITION.
Montréal, ‘24 Mars, 1821,

OUR
+ LOUER.

P plusieurs anné-s, À conpttr du ler Mai
prochain,-UN VERGERcomplanté de dif.

ferentes cspeces d' Arbres Fruitiers, situe à la Côte
St; Antoine, près Montréal, de la contenance d'en-
viron 1 arpent sur | | 2 arpent, juignane en front
1 chemin de la uite Côte, en profondeur le Sieur
Décary et autres, d'un côté lc Sieur Barthelemy
Rodier, et d'autre côté le Sie ir Stephenson, avec
une maison et autres batimens dessus construits,
On cünnaitra les conditions en l'Etude dy Nos

wife Sowssigné No. 73, Rue St: Paul.
THOMAS BEDOUIN, Notuive Public.

Montréal, 22 Mars, 1821.

UNE grande MAISON deux étages, située sur
la petite rivière, le troisièæe voisin du Capit.

D'Aubretille.
La taisen étant neuve elle sera achevée au goût

des personnes qui la loueront.—Des Ecuries et au-
tres Batiments seront construits de bon ptintems
eur l'Emplacement. S'adresser à

JULIEN PERRAULT & Co.
Montréal, 24 Mars, 1821. ERYTnt

AVIS. ;
A Socitèté existante entre Mssns, Joseru

À Huny et ANoRre’ AvGuste MALARD étant
dissoute depuis le 14 Décembre dernier, ies per-
sonnes qui peuvent devoir à la dite société, ou en
vers qui la dite société peut êtte endettée, sont
vriées do venir rägler leur comptes avec le dit
Sieur A. A. MALARD,dans un mois au plus tard
à dater de cu jour. Tous comptes présentés après
cette date nc serant pas admis, |

Montréal, 17 Mars, 183:

iyf
 

A LOUER cu premier de Mai.

Ty 

Saimin abe oo adn ia Snail

VENTES PAR ENCAN.

PAR M. C. CUVILLIER &Co.
À léur Bureau, LUNDI prochain, le 26 du courant,

à UNE heure, seront vendus,
15 Caïsses Chandelles au moule, courtes

7 et langues,
8 ditto Savon de térébentine,
14 Quintaux Morue Séche,

Quarts de Lasd,
ditto de Poix,
ditto de Reaine

Caisses Chucolat frais,
Quart Orge,
Caisses Vitres,
Cruches Huile de Lin,

15 Barils Peinture.
Divers Meusles de Ménage,

. , ET: ov voy .

Un assortiment très considérable de Marchandi-
ses Sèches.

 

S
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M. C. CUVILLIER & Co. E. & C.
23 Mars, 1821.

 

À leur Bureau MARDIprochain, le 27 du courant,
. 6 UNE Heure, Sera Vendue,

NE gran le variéte de MARCHANDISES à
la Piece, comprenant plusieurs articles pro-

pres 3 la saison, .

M.C.CUVILLIER & Co. E. & C.
23 Murs, 1821.

Bien-fond de valeur,
+ A L'ENCAN—Au Café de CLAMP .

rt AMEDIau Soir, 81 du courapt, à SEPT beu-
= res précises seront vendus du prus haut ct der.
nier enchérisseur, à des termesde paiement raisone
nubles qui seront nonces lors de la vente,

Cette Matson ot cet Emplacement de prix, fai-
sant le coin Nord-Est des Ruez St. Paul et St.
Joscph, occupés et posséies par Mr. Alexander
laitiand, tpicier. Cet établissement a fixe à juste
titre l'attention des gens d'affaires, comme un des
plus avantageux de la rue St. Pau), et qui mdm
0's pas encore eu :0: égal. Le terrain a 30 pieds
sur 70 où environ. La maison est de pierre, à deux
etages. avec des contreportes et coutrevents de lur.
Les cuves sont voutées; et le tout en trés benordre, et
pent servir - deux magasins de détail sur la rue St.
l'uul, et au logement d'unu famille dans te haut.

Letitre sera incontestable, ct lu possession sera
donnéc le 1er de Mai.

. . DE PLUS,
Immédiatement après lu propriété ci-dessus, la

belle Maison de pierre à deux étages et dependan-
ces, située sur la grande rue du fauxbourg des Ré-
collets, occupée dernièrement par Mr. William
M‘Donald, Epicier. .

Cette Maison est neuve, bien finie et complete-
ment à l'épreuve du feu, a ét= depuis quelque tems
emyloyée avantageusement pour le commerce, é-
tant dans le voisinage du Marché à Foin et à Bois,
et dans un fauxbourg populeux
Ou pourrait aisément faire deux Magazins de

Détail dans le bas. et des families pourraient ee lo-
ger proprement dans le haut.

Il sera donné possession immédiatement d'une
partie, et du reste au ler de Mai prochaie. M sera
dunné à l'acquereur des litres incontestables et
des termes de paiement aisés.

; M. C,CUVILLIER & Co. E. & C.
20 Mars, 1821.

VENTE DU SOIR, |
PAR STEWART AND WILLIAM SPRAGG,

A feur Chambre d'Eucan, SAMEDI prochain, le
24 du courant,

"INSTRUMENT MUSICAL à patentes de
six Cylindres, et jouant 48 airs Choisis, sur le l’iano

Fuete, l'Orgue, le T'umbour et le Frinaue

Une Montre d'Or à la répétion,
\ppartenant à la succession de feu ADAM A. GORDON,
et qui seront mis à l'enchère À HUIT WECKES précises et
vendues sansieserve. On pourra voir lez articles précédents
te Veodredi veille de la vente. entre midi et deux heures,
en s'adressant aux magozing de Messrs, M'Culchon et Dowie,

DE PLUS,
Une enllection considérable de L1 VRES—. un assortiment
de BLIOUTERIE, VAISSELLE, Sc. argentee ot ored—
Montres d'Or, d'Argent et Dorére——une facture de belle
(OUTELLERLE-—et autres articles.

La Vente commentera à SEPT heures.
17 Mars, 1821.
——

. AVIS.

4 une Assemblée de la Société du Feu tenue erjourd'hui, il
a été résolu— Quecette Socitlé telle qu’etablie ne peut

remplir l’objel pour lequel elle a été formée pour plusieurs
raisons el nemmément par les suirantes :e
12. Parte qu'il ne se trouve pas un nombre d'hommes suffi-

sant attaches à celle Soricté pour la conduite et le ménagemens
des Pumpes àfeu.
23. Puree que chaque personne ayant droit où roulant aroir

droit à la conduite des Pompes, la NSociélé se trouve soucent
empêchée de rendre autant de service au publie dans les cas
d'incendie que sun expérience pourrait la mettre à même de
rendre. Lo
39. Parte que les donations gratuites qui ont Ele failes par

les Citoycris se trouvent insuffisantes pour payer les dépenses
ateessoires el indispensables vccasivnnees par la multibicité des
incrudies cctle anuée, les pompts àfeu se trourant dénures de
“aux, de Haches, de Beliers ct autres instrumens néee: sires
sans pareilles vecasions, la plupart ayant tic voles ou Ec. és
el perdus dans les derniers incendies. oo ,

En conséquence {1 à êté unanimement résolu qu’un arertise
sement soût inséré dans les papiers publies de celle ville priant
fous les citoyens dè vouloir bien s'assembler au Palais de Justi-
ce, Mercredi le Vingt huit du courant, à Onse heures du Ma-
tin, pune prendre cet objet en consideration, objet que la société
considère comme trés-impartant dans le momen actuel— Car

:ucique lu plus grande partie des proprictfessoil assurée, ce-

rendant quel est le citoyen qui est dédummage par l'assurance
larsque sa maison brûle el du trouble que lui cause l'incendie et
des loyers que etle perte Pobhge de payer. Ainquand la

weicte dufru par sun activité et ses soins ne pourrait chaque
anne que sauner trois où gualre de ses eoncitoyens de Mncen-
die, elle n'en méritrrail pas moins la Saveurdupublic Ft

etie raison qui lui fail esptrer une asssemblice nombreuse,
cet ee ! Jolt esp JOHN BOSTON,

Scerétaire de la Sueicté du Feu.
Montréal, le 0 Mars, 1821.
 

À Louer ct prendre possession le premier
de Mai prochain.

ETTE belle et grande MAISON cnpierre a
deux étages, située au dussus du village du

Sault St. Louis, avec des dépandances considéra-
bles, Moulin à Vent, Bluteaux, Ecurie pourlogue

neuf chevaux et autres bâtimens. L'endroit est un

des melleurs qu'il y ait dunsla province. Pourplus
ample information s'adresser au ..

MAJOR DELORIMIER, Propriétaires
17 Mars, 1821. Gaf 



EEE

A LOUER.
Ft Possession donnée immédiatement,

NE Maison de Pierre à deux étages, couverte
en fer-blane, et à l'épreuve du feu, dans le

Grande Rue du fauxbourg St. Laurent, No. 26,
appartenant à Mr. Cherrier, dernièrement occupée
par Mr. Wilcocke, avec bâtimens oxtérieurs, eta-
bies, glacière, jardin, &c.  S'adresser à

PIERRE GAMELIN,
Notaire l'ublic, rue Viger.

Montréal, 24 Fevrier, 1S21. 3—xf

A LUUER, .
Au 1er de Mai prochuin,

Ux Magazin sur la Rue St. Paul, prés du Mar.
ché Neuf, avec deux chambres sur le derrière.

N'adresser à cette imprimerie,
Montréal 10 Février, 1521.

4 LOUER,

Et Possession donné immediatement,

NE MAISON de Pierre à la Pointe à Callières, ci-
devant occupee par Wm. Coruing, comme taverne,

AUSSuh,

 

 

Une autre MAISON de Pierre, prés de In précedeute, a-
vee une BOUTIQUEde Forgerun et une HEMISEy ut.
teuant. Pour les conditions, s'adresser à

M. C. CUVILLIER & Co.
S Février, 1821.
 

A LOUER
Le ler. de Mai prochain.

A MATSON à deux étages appartenant à Mr.
Michel Trudeau, située rue St. Paul, joignant

du côté du Nord-Est, Mr. Wm. Osterout.
—AUSSI :—

Une MAISON de bois située au Fauxbourg St.
Antoine, près du pont et vis-à-vis de Mme. Veuve
ATssEM.
Pour les conditions, s‘adresser à

CHAs. F. ROY.
20 Janvier, 1821. xf—-50

GRAINE pe JARDIN des Shakers.
A VENDRE,

À l'Apothicairerie de HEuvE & Lyma=, Rue St.
Paul No. 68

N grand et général Asssortiment de GRAINES
de Jardin qui seront garanties fraiches et

venant directement de la Societé des Shokers, En-
field. New-Hamshire. Les Marchands de ta Can:-
pagae, et les Jardiniers, peuvent en avoir des as-
sortimens bien arranges dans de petites boëtes avec
des escomptes génereux pour ceux qui en prendront
ca quantité. Le public est particulièrement prève-
nu qu‘il y a de fausse Gruinc que l'on prétend venir
de cette Suciéte.

 

AUSSI ;
Dela graine d'Oignon à un prix modéré par livre.

Montréal, le 18 Mars, 1820. —tf.

ON A BESCIN pe GRAINE pe LIN.
ES Soussignés payeront le plus haut prix du
Marché pour de la GRAINE pe LIN, au

No. 72, Rue St. Paui, où ils ont à vendre leur As-
sortiment ordinaire de Peintures, Huile, Vernis,

 

 

fre. &c. &e

R. & H. CORSE.
25 Septembre, 1819. tf.

AVERTISSEMENT.
E Comité pour le maniement des affaires de la
Compagnie du CANAL DE CHAMBLY,

recevra des prospositions, lc ou avant le 20mejour
de Février prochain, pour ouvrir et faire le dit Ca-
nal, qu'il faudra qui soit fini et complété à tous
égards conformémentà l'Acte, passé dans la 58me.
année du règne de Sa Majesté, intitulé. ‘“ Acte pour
faire et entretenir un Canal Navigable, de, à, ou

près de la Ville de St. Jean, sur la Rivière Sorel
ou ltichelieu, à travers la Baronnie de Longueil et
la Seigneurie de Chambly, et venir terminer au

Bassin de Chambly.”
Les groposans doiventspécifier la somme leman-

dée pour creuser le Canal, ec pou faire les diffe-
rentes écluses a construire, ainsi que le plus ou moins
de dépense en y employant du bois ou de la pierre.
Les propositions doivent ètre adressées au :0'ssi

gné ou à l'Honorable M. Caldwell, au bureau deu
qui on pourra voir les plans. On exigera les nom
de deux bonnes et suffisantes suretés.

P. E. DESBARATS, F. F. Sec,
Québec, 18 Janvier, 1820.

NOTICE.
ROPOSALS will be received by the Commit-
tee for managing the affairs of the CHAMBLY

 

CANAL ComPAxy, onur before the 20th day of

February next, for the opening and making ofthe
said Canal, which will be required to be finished
and completed in every respect, according to the
Act passed in the 56th year of His Majesty's
Reign, intituled *“ An Act for making and main.
taining a Navigable Canal from, at or near the
Town of St. John upon the River Sorel or Riche.
lieu, through the Barony of Longueil and the Sci
gneury of Chambly.” Persons proposing, will spe-
cify the Sum required for the excavation of the Ca.
nal, and for the several Locks to be constructed ;
specifying the difference of expence between wood
and stone in their construction.
The proposals are to be addressed to the Sub-

scriber, or to the Honourable Mr. Caldwell, at
whosc Office the Plans may be seen. ‘The names
of two and suflicient securities will be expccted.

P. E. DESBARATS, Act. Sccy.
Quebec, 18th January, 1820.
 

AVERTISSEMENT.

ES Soussignés, élus Exécuteurs Testamen-
L taires de la Succession de teu Mr. JACOB
ALL, en son vivant Marchand Chapellier, de

cette ville, requiercat toutes les personnes endet-
tées envers la dite Succession de puyer immédiate-
ment le montant de leurs comptes entre les mains de
Mr. RonerT M'Giwsis, l'un des dits Exécuteurs,
qui est duement autorisé d'en recevoir le payement
et d'en donner quittance.

Et tous ceux envers qui la dite succession peut
étre redevable, sont requis de présenter incessam-
ment leure comptes, duement attestés, au dit Sr,
M'GiNnis pour être réglés ct liquidés.

Ar. FERGUSON, Jr.) Exécuteurs Testa…
* … Rost. McGINNIS, Fret du dit Ja-

_ JQHN FISHER, cob Hall,
Montyéal le 10 Décembre, 1819.

N a besoin pour le Steam-Bout Jo De Salaber-
ty, d‘un Capitaine, un Pilote, et un Cantinier.

Des propositions par écrit seront reçues par Mr.
SAMUEL Ports, au Bassin de Chambly, jusqu'au
10 de Mars prochain.

S. POTTS, Nccrétaire,

Au Comité appointé pourles affaires du
Steam Boat Le De Salaberry.

Chambly, 12 Février, 1S21,

À LOUER,

Au ler de Mai prochain.
ETTE belle propriété située au fauxbourg St.
Antoine; compreuant une Maisos en pierres

à deux étages, vne Etoble, une itemise, &c. Un
Jardin spacieux et en bon état de culture, un Ver-
ger complanté de Pommiers francs pour la plupart,
et autres arbres fruitiers, et une prairie. Pour les
conditions, s'adresser, sur les lieux, à Madame
Veuve

DE BELESTRE M‘'DONELL.
Montréal, 3 Février, 1821. xf-52

AVIS.
Vendre par le Soussigné, à bas prix, quelques
Caisses de VITRES de 73 N 8} et de 81

X 94, garanties en bon ordre.
ANDw. PORTEOUS.

Nov. 1819, gîn tf—

2.
 

 

vo
97Montréal

A Vendre par les Soussignes.

QuanTs,
260 19 Bares de belle Cassonade.

70 Pipes de Vin d'Espagne. .
10 ditto ditto de Part d'une qualité supéricurc.
10 Demi Barriques de Ténériffe, L. P.
20 ditto ditto ditto, co bouteilles.
50 Tonnes de Rum de la Grenade.
5 ditto ditto fort de la Jumaique.
5 Pièces,
10 Barriques
100 Caisses de Savon d'Angleterre.
10 Barriques de sel en paniers.
30 Paniers de Cruches de Pierre assorties.
40 Barriques Verrerie assortie.
Vitres de 71 x 81.83 x 91.10 x 12.
30 Tonneaux de Fer en barrce d‘Angleterre.
1200 Pièce Vaisseaux Creux de Fer de fonte.

DE l'LUS.
Quatre Malles de Papéterie, consistant en Livres
de Compte Papier, Plumes, &c. Un asscrtiment
général de Marchandises de Laine, Toile et Coton.

BRIDGE & PENN,
M -ntréal, 22 Décembre, 1820. 46xf

AVIS.
FE. Suussigné avant èlé duement autorisé à agir de

4 la part des Enfaus mineurs de feu WILL'AM
RALSTON, de Muntréal, Cultivateur, requiert toutes
personnes ayant des demandes contre la succession du
dit Wizciam RALsTON, de les présenter duement au-
thentiquees, pour être examinérs, et luutes celles qui

sont endetiées envers la dite succession de payer sans
delai, au Compluir de HART LOGAN & Co. rue du
St. Sacrement.

 

1 d‘Eau de Vie de Cognac supérieur.

JAMES LOGAN.

af".
\

A Vendre ou à Louer,
Et à en prendre possession immédiatement.

TNE TERRE d'une étendue extraordinaire,
dont la plus grande partie est défrichée ct

labourable ; sur lequeile il ya une Maison en
pierre, une Grange, une Ecurie, une Etable en
bois, et autres dépendances spacieuses et commo-
des ; le sol convenable à toutes sortes de grains
et plantes qui peuvent croître et pousser en ce
climat.—Cette Terre vat d'ailleurs très avanta-
geusement située pour quelques commerces que ce
soit ; elle n‘est qu'a cette petite distance, de sept
lieues, et presque au confluent d'une Rivière na-
vigable jusqu'à la ville de Montréal.
I sera accordé des termesfaciles pour le paye-

ment du prix d'achat, à qui désirera l'acquérir,
vne somme bien modique seulement, sera exigée
comptant.

Pour les particularités s'adresser au soussigné
à Laprairie.

Montréal. 25 Nor. 1820.

R. F. DANDURAND.
Le 22 Scpt. 1820.

AU PUBLIC.
HARLES MANUEL, Arpentrar Juré. prend
la liberté d'informer ses * mis et le public en

grnéral qu'il demeure maintenant dars sa Maison,
Rue St. Denis, Fauxbaurg St. Louis, où il recevra
Avec reconnuisance, tous les Ordris qui lui seront
donnés, concernant l‘Arpentage. Il entreprendra
toute Division, Mesurage et Nivellement d‘aucune
grandeur de terrrain, Îe lever ou copie de plan &c.
&c.

Dans la guerre de 180$ et 1805, en Allemagne,
il fut constament employé comme Ingénieur dde cam-
pagne, ct a, dans cette guerre, acquis une parfaite
conmaissance dans I'~rt de Fasciner, Ponter, Coos-
truction des mines, et du Nivcllement, &c.
Le 29 Avril, 1820.

AVIS.
[ES Soussignés donnent avis public par le pré-

sent à toutes les personnes endettées envers la
société ci-devant existant entre DA vin Gievovoi.Yy
et ALEXANoRE MaTHEws, Marchands Tailleurs,
ou envers feu Davin GrovovoLy individuelle-
ment, de payer immédiatement le montant de leurs
comptes respectifs aux Soussignés qui sont due-
ment nommés et autorisés» en recevoir le montant
et àen donner quittance convenablement: et ils
donnent aussi avis à tous ceux qui peuvent avoir
descumptes contre la susdite societé de David Gio-
novoly et Alexandre Mathews, ou David Giono-

tf,

aient les affaires avant la susdite société de Gio-
novoly &Matliews, de présenter leurs comptes
respectifs, sans délai, duement attestés, pour être
réglès.

Tous les comptes et en particulier ceux qui sont
dusà feu David Gionovoly individuellement, qui
ne seront pas payés dans un très-court délai, seront
mis sans distinction entre les mains d‘un Avocat
pour ètre recouvrés. ‘

BENAIAH ee| Ezecuteurs Tes-
’  Plamentaires defeu

ALx. MATHEWS, Dd. GronovoLv.
Joszrn Kocumyen, Tuteur adhoc de Md. A.

GATHEGAUDRY, veuvedu dit feu DavidGionovoly. voly individuellement et au nom du quel se fais-.

“A LOUER au ler. MAI prochain.
NE MAISON ct VOUTE en picrres ct au-
tres dépendances, situées à l‘entrée du Faux-

bourg St. Joseph.
S'adresser à

J. FE. CHARLEBOIS.
Montréal, 24 Pévrier, 1821. 3-xf,

A LOUER,
Et Possession donnée ie premier de Mui prochain,

ETTE Grande Maison i quatre (tages, avec
les deux maisons adjoignant, et qui font face

#u Nouveau Marché ; il y a sur ces deux dernières
une grande galerie où l'on peut jouir en toute suison
du bon air, et surtout d'une vue trés étendue, Cet
établissement peut-être tres-avantugeux pour diffé-
rentes espèces d'industric.

A LOUER DE PLUS,

Er Possession donnée immédiatement,

Une autre Maison à quatre étages située sur le
Quai près le port du Nouveau Marché.—AUSSI,
Un beau Magazin sur la rue St. Paul, pres le nou.
veau marché.

Pourles conditions s'adresser au soussigné—-

Lequel offre d vendre a sa Maison Rue
St. Paul,

2 Pipes de vieux Vin de Madère.
5 do d'Espagne de la meilleure qualité.
Z do de viville kau-de- Vie de Frauce, et

11 Tonnes de fort Esprit de la Jamaique.
On pourra se procurer de ces liqueurs la quantité

que l'on vaudra, pourvü que ce ne soit point audes-
sous de trois galons.

IL OFFRE DE PLUS A VENDRE,

Quinze quarts d'Huile à bruler de In première
qualité—Ounze cent minots de Sel—S Meules de
Fromage de Gruyere, et quelques Ouvruges de
Droit chaisis—le tout pour être vendu à un prix
très-modéré, mais pour argent comptant.

Ju. ROY.
Montréal, le 1S Janvier, 1821. xf-50

AVIS.

TYVOUS ceux qui ont des comptes contre les
| Liens de JOSEPII JUDSON, absent de la

Province. sont requis de ‘es présenter duement au-
thentiqués : et ceux qui sont endettés envers le dit
J. Jupson, de payer immédiatement au soussigné.
qui est seul autorisé à recevoir le paiement et à
donner quittance, ayant été duement nouminé Cura-
teur au dit Jusern Jupson.

IT. GRIFFIN, N. P.
Montréal, § Janvier, 1821. +8xf,

 

AVERTISSEMENT,

A‘ est par le présent donné aux Créanciers
ZA du feu FREDERICK STEM, que leurs de-
mande seront immédiatement payées en s'adressant
à N. B. DOUCET, Notaire à Montréal, Rue Saint
Jacques, et ses Débiteurs sont in.furmés que faute
de paiement, les demandes que Ja succession a con
tre eux seront immédiatement mises cntre les mains
d'un Avocat, pour en faire le recouvement.

JOHN PICKEL, Père,

Ÿ Exécuteur Testamentaire. ct Tuteur des
Enfans Mineurs defeu Frédérick Stem.

Montreal, le 11 Décembre, 1820. 45xf

Rum et Sucre.
TONNES de RUMdes Isles sousle vent,
50 Quarts de CASSONNADE de la meil-

leure qualité,
A vendre par

  

7

ROBERT JONES,
No. 55, Rue Notre-Dame, duns la Maison ci-

devant occupée par Messieurs A. Henny § Co.
Le 23 Juin, 1820.
 

Lt Soussigné, Fermier des Forges de St. Mau-
rice et de celles des Trois-Rivières, informe

ses pratiques qu’il pourra, à l'ouverture de la navi.
gation faire une nouvelle réduction dans le prix des
articles manufacturés à ces Forges ; et que moyen-
nant le choix qu'il a fait d'ouvriers habiles et expé
rimentés duns son voyage en Angleterre, la beaute
des ouvrages à été beaucoup augmentée sur tout
des ouvrages creux, qui pour la légeret-et l'élégance
ne le céderont pas aux articles semblables manu.
facturés dans la Grande-Bretagne. Les poëles
fuits à St. Maurice sont rccounus pour être d'une
qualité supérieure. Il sera aussi fait une réduction
considérable dans le prix de toutes sortes de Ma-
chines à moulins, Fer en barres, Socs de charrue,
et Chaudières à potasse.—Il sera préparé un nou-
veau Tarif, qu'on pourra se procurer en s'adressant
au soussigné ou à ses Agers, Mr. Joux PorTEOUS
à Montréal, Zac. M'AuLev, Ecr. à St. Maurice,
Enwaro. Greive, aux Trois-Rivières, et BerL &
STewant à Québec,

Mw. DELL.
Québec, 1! Janv. 1820. if.

Â Vendre ou à Louer.

ETTE belle Maison et dépendance dans la
rue St. François Xavier, dernièrement la

propriété de Mr. Nicolas Osborne et occupée par
lui même comme domicile et Magasin d'Epicerie—
Les appartemensde devant pourraient pareillement
servir de Magasin pourla vente de Marchandises
sèches.—Les Caves ct Bureaux sont commodes et
spacieux, et dans le meilleur ordre.
La susdite propriété peut être acquise pour un

prix modéré, et avec des termes faciles de paye-
ment. S'adresser à

G. MOFFATT.

 

Montréal, 15 Avril, 1820. of

A LOUER,
Pour une ou plusieurs années, et possession donnée

immédiatement,
NE MAISON commode avec Gtables, &c.
convenable pour deux familles, rue St. Con.

stant, ct la moitié d'une autre Maison, rue Vitré,
au l’auxbourg St. Laurent. Aussi, Deux bANCS
dans l'Eglise Protestante Episcopale.—Deplus, et
possession donnée le premier de Mai-—TROIS
MAISON,rue Vitré, et une ditto rue Sangninet,
au Fauxbourg St. Luutent, par

BENJAMIN HALL, Tuteun,
Montréal, rue St. Laurent,3 Marsy 1621 § Af 

À VENDRE,
NE MAISON neuve de quaran i
sur trente, où environ, construite sur Pt pieds

PLACEMENTde soixante pieds do fro" EM.
arpent de profondeur, tenant d'un côté ; ph din
PourDueTTE, de l'autre à Jean Manse pitt

TRAU, en front du Basin de Chambly et à RA.
distance de l'Eglise. Cet établissecent cat fo de
nvantogeux que on puisse se procurer cn cn Plus
gne, pour les différentes branches de commer, Tps,

Ii sera donné à l'acquéreur des termes de ce,
ment très faciles. Pour les conditions *adresse E
propriétaire soussigné, ou à JOSEPII Mery
er,de Montréal. Roy » Er

FRANCOIS VA
Chambly, 24 Janvier, 1821." ADE,

NOTICE. OS
E Soussigné ayant été ducment élu C
teur à lu Succession vacante de feu Do tes

T, Casimine ThUDEAU, tous ceux qui doive
lu dite succession sont priés de puyer immed,
ment le montant de leurs comptes, et ceux Ye
la dite succession pourrait devoir sont priés de i
senter leurs comptes pour être liquidés, Bt,

F. TRUDEAy,
==

te-se t

Montréal, 13 Janvier, 1821.
 —_—
A vendre de Gré-a-gre,

Et d prendre possession au ler. Octoh,
prochain,

NE TERRE dela contenance de 3 arpents à
front sur 30 arpents de profondeur, le tout &

culture,sise et située à quelques arpents de l'Epty
de Se. Roch, bornée par devant par le Ruisseau &
Jean, pur derrière par les terres de la concession
Grand St. Esprit, d'un côté par J. Bte. Corbin 4
l‘autre coté par Joseph Desroches, avec vney.
perbe MAISON, une GRANGE de quatre.virg
pieds de long et autres batiments dessus Constru
Les termes de payement seronttrès faciles, et l'y
donnera untitre incontestable. Pour plus ampe
informations, i! faut s'adresser au OUSsigné en,
demeure, Rue St. François Xavier.

JOHN BROWN,
Le 9 Juin, 1520.
 

CHAPFEAUX DE Goût.
Dernièrement reçus au Dépôt de Chapeaux de Lonér
No. 128 Rue St. Paul, Aant à moitié chemin en
le Vieux et le Nouveau Marché.

I E Soussigné informetrès resp,
À tucusement ses amis et le pub;

en général qu'il vient de recevolr x
le St. Laurent et I"Alexandre, vey

de Londres, un assortiment très étendu de

CHAPEAUX,
Parmi lesquels sc trouvent des Chapeaux de Ce

tor pour Dames, Blancs, Gris, Bruns et couleurz
l’ourpre, élégament ornés de Plumes de Prince
&c. ditto pour Enfans — do — do —

ditto de Paille pour Dames, do.—
Chapeaux de Castor pour Messicurs, faits de

le genre le plus moderne, garantis à l'épreuve à
l'eau et de la meilleure qualité.

Avec un assortimens considérable de Chapea
pourhomnies et enfans garnis et de Laine,

. —DEPLUS:—
Un assortin:ent tres “tendu de Garnitures de C

de toile cirse, cordons dorés ct
Maroquin blanches,
degris, Couperose, Huile de Vitriol, Eac.forte,
mellleur bois de teinture en ripes.

—AUSSI—

pour argent comptant ou avec un crédit certain.
ROBERT M‘GINNIS.

Le 22 Juillet, 1820. —Lé.
N. B.—Les Marchands de la Campagne sero KR

servis aux conditions lcs plus avantageuses.

À LOUER,

le feu ETIENNE N, ST. Diz1En, Feuyer, située à 4
‘’ôte St. Paul, à environ une Lieue et demie de Montré,
contenant environ 220 arpens, en superficie, en très ba
‘lat de culture, avec une rnaison de pierre, une de bok}
Zranges, étables el nntres bitimens dessus construits. f:
Cette terre par son étendue, l'excellence de son sol et s 1

i

  

  

   

    

     

 

proximité de Ja Ville,
désirer un cultivateur

Rue St, Paul,

‘THOs, BEDOUIN, Not. Pub.
Le 2 Septembre, 1820, tf.—

MESSAGERIE.

| unc Messacerie entee Montreal, L'Asson
tion, St. Roch, St. Jacques, Se. Paul, le Point d
Jour e: tout le haut de la Paroisse de L'Assom

velles, Lettres et toutes autres choses qui pourros

sonnes auxquelles ils seront dressés.
/Jours de départ.

De Montréal, tous les Mercredis ct Samedis, à |
heure de après tnidi, de ls maison de Mr. J. B.
D'Hosc, au Marché Neuf. ‘
De L'Assomption, tuus les Mardis ct Vendredis

au matin,
PRIX DE PASSAGE.

D'un lieu à l‘autre 8s. 4d.
, Tous Paquets et autres cflète paycront enpropor
tion de 5s. par 100 livres.
On pourra déposerles Lettres et Paquets à cet

Imprimerie.
Mr. Yon aura constamment des voitures po

transporter les passagers de L‘Assomption à auc?
des lieux ausementionnés.
Le 29 Avril, 1820, 

ditto de Castor Supcrfins  ditto
ditfo ditto Gris ditto
ditto ditto ditto Ye dessous des bordse

, Vert, itto
ditto ditto noirs et gris à grands bords
ditto ditto ditto ditto de Leghorn dit M:

Chaneaux de Castor pour jeunes personnes, no. J;
ct gris ditto.

peaux : Toiles cirées, et couvertures de chapeauÿ ##
Argentés, peaux & }:

rouges ct noirer, Ficelle, Ve $*%

OUR un nombre d'années à compter du ler. Octo. § 3
bre prochain, une terre dépeudat:t de la Succesuiot|

 

réunit tous les avantages que peci. 4

On pourra connaitre les conditions du Bail et toute T
alters particularités en l'Etude du Notuire SoussigrélsF

MYONprévient le public qu'il vient d'établ}t

tion, I se chargera de tous Paquets, Papiers-Noëf[i

lui être confiées, et dontil tirera des reçus des perf

 

    

   

   

 

    

   

    

     

   

 

    

   

  

  

  
  

  
  

   
  

   

    

   

Hh

, Une quantité de souliers de Maroquin pour ex ç
fans, de couleurs assorties. 1 offre à vendre le tou. &*
vu partie des dites marchandises aux plus bas pri. ÿ

441
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